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S SEMBLEE I.EGIS LATXVE. 

Le rapport de la Commission chérgée d'examiner la de-

mande d'un crédit extraordinaire de 1,800,000 francs pour 

frais de représentation de M. le président de la Républi-

due a été présenté aujourd'hui par M. Piscatory; nous en 

oublions plus bas le texte complet. La discussion du pro-

jet a été ensuite fixée à lundi prochain. M. Léon Faucher 

avait demandé le renvoi à mardi : l'Assemblée s'est trou-

vé tellement divisée sur la fixation du jour, que deux 

opreuves par assis et levé ont été successivement décla-

rées douteuses par le bureau, il a fallu recourir à un scru-

tin de division ; l'ajournement proposé par M. Léon Fau-

cher a été repoussé par 358 voix contre 306, c'est-à-dire 

par 27 voix au-delà de la majorité absolue. Au surplus, les 

motifs qui faisaient désirer aux membres de l'Assemblée 

une discussion plus rapprochée ou plus éloignée d'iln jour 

pouvaient être tellement divers et complexes, que nous ne 

crovons pas possible de tirer du résultat de ce vote préli-

minaire une induction quelconque pour ou contre l'adop-

tion du projet de loi. 

Vjvve discussion sérieuse s'est ensuite engagée sur une 

i/ueslioa delà plus grande importance Tout le monde a 

été frappé, à diverses époques, de Ja facilité avec laquelle 

une révolution triomphante à Péris soumet à l'instant 

même toutes les populations de la France jusque dans les 

localités les plus éloignées. Notre machine administrative 

est tellement parfaite que, quelle c,[ue soit la main qui en 

fasse mouvoir le levier, le mouvement continue à se trans-

mettre avec la même régularité et -la même précision ; ad-

ministrateurs, commandans militaires, magistrats, sim-

ples citoyens, tous sont tellement façonnés à obéir au 

mouvement transmis par le moteur central , que personne 

ne peut avoir même la pensée de- résister à cette impul-

sion. Les ailes du télégraphe de la. rue de Grenelle peu-

vent être comparées à quelqu'un de ces talismans des con-

tes arabes, qui donnaient à leur possesseur un pouvoir ab-

solu sur les esprits. Qu'on nous permette, à cet égard, de 

citer un souvenir qui nous est personnel. 

Nous nous trouvions, il y a quelques années, dans une 

des plus grandes villes du Midi • na jour, au coin d'une 

rue, nous aperçûmes une affiché autour de laquelle un 

groupe assez considérable, mais très paisible, s'était for-

me. Jamais, peut-être, feuille de p apier imprimé n'a con-

tenu tant de choses en si peu de mots. Trois dépêches 

j -legraphiquess'y succédaient, séparées par un simple fi-

let ; toutes datées de Paris à diverses heures de la journée 

du 24 février 1848. 

I" dépêche : «Le roi a chargé M. Odilon Barrot de for-

JH un cabinet. » — 2
e
 dépêche :■ « Le roi vient d'abdi-

Pr en faveur de monseigneur le comte de Paris, sous 

^gence de S. A. IL madame ta duchesse d'Orléans. » 

°" d -pêche : « Voici la liste des membres du Couver -

le peuple: MM. Ledru-

Un brave habitant de la 

lement les résistances locales. Malheureusement, les re-

mèdes qu'ils ont proposés sont peut-être encore pires que 

le mal. Ils voudraient que, dans le cas où les pouvoirs 

constitutionnels se trouveraient paralysés dans leur action, 

l'autorité dans chaque département fût exercée par les 

conseils généraux. Quant à la Commission qui, après la 

prise en considération, a été chargée d'examiner la pro-

position, elle voudrait aussi qu'à la première nouvelle 

d'une insurrection triomphante les conseils généraux se 

ré missent, mais seulement pour nommer cinq de leurs 

membres, qui seraient chargés, avec le préfet et le géné-

ral commandant le département, de gouverner chaque cir-

conscription divisionnaire, après avoir, tout d'abord, pro-

clamé l'état de siège. 

Le plus grand tort de ces différens expèdiens nous sem-

ble tenir à leur complète inutilité. Assurément, avant que 

les conseillers généraux, disséminés sur toute la surface 

du département, eussent pu apprendre ce qui se passe et 

se réunir, le nouveau pouvoir installé à Paris, et qui dès 

lors, disposerait du télégraphe et de tous les moyens 

d'action et de communication, aurait tout le temps d'or-

ganiser des pouvoirs locaux insurrectionnels, toujours 

prêts, comme on sait, à former sur tous les points une ad-

ministration de rechange. La véritable garantie, comme 

l'ont expliqué avec beaucoup de raison et d'autorité M. le 

ministre de l'intérieur et l'honorable M. Dufaure, est dans 

l'énergie des grands pouvoirs de l'Etat et dans le patrio-

tisme des citoyens. Ce dernier orateur a fait ressortir 

tout ce qu'il y aurait de périlleux à constituer en Fran-

ce 86 pouvoirs locaux divisés d'opinions politiques, dont 

les uns se montreraient peut-être sympathiques à l'in-

surrection qu'on veut leur donner la mission de combat-

tre, tandis que d'autres voudraient peut-être aussi re-

monter un peu trop loin dans les souvenirs du passé. 

« Croit-on, a dit M. Dufaure, que le Gouvernement aurait 

triomphé de l'insurrection de juin 1848, si, dans chaque 

localité où il envoyait ses ordres, il eût rencontré autant 

de pouvoirs rivaux indépendans de son action ? » 

Malgré les efforts de MM. de Montigny, de Tinguy
 e

t 

Dépasse, la proposition a été rejetée par 361 voix contre 

268. 

Dans le cours de cette discussion, M. le ministre de l'in-

térieur, interpellé par un orateur, a déclaré q
ue

 le Gou-

vernement était d'avis que la loi du 3 1 mai devait être ap-

pliquée à l'élection du président de la République. Cette 

déclaration dissipe les doutes qui s'étaient élevés sur ce 

point important. 
GuiUemard. 

Voici le rapport présenté par M. Piscatory au nom de la 

Commission chargée d'examiner la demande de crédit de 

1,800,000 francs, pour frais de représentation du prési-

dent de la République : 
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Messieurs, un projet de loi nous a été soumis tendant à ou-

vrir au ministre des finances, sur l'exercice 1831, un crédit 

extraordinaire de 1,800,000 f'r. pour frais de représentation de 

la présidence de la République. 

Si ce projet de loi était adopté, le montant des crédits que 

l'Etat consacre aux dépens de M. le président de la Républi-

que s'élèverait à la somme de 3,425,000 f'r., qui se décompo-

serait ainsi qu'il suit : 

Traitement, 600,000] f'r.; frais de représentation, 600,000 

fr.; frais de régie de l'Elysée inscrits au budget du ministère 

des travaux publics, 240,000 f'r.; location d'un hôtel voisin de 

l'Elysée, 35,000 fr.; part attribuée à M. le président de la Ré-

publique sur le fonds de secours du ministère de l'intérieur, 

150,000 f'r.; crédit extraordinaire pour frais de représentation, 

1,800,000 f'r. Somme égale : 3,425,000 fr. 

Une somme de 1,625,000 francs étant donc portée au budget 

pour subvenir aux dépenses de toutes natures que peut exiger 

la grande position du premier magistrat de la République, la 

question que vous avez renvoyée à votre Commission est celle 

de savoir s'il y a lieu de porter à plus du double cette alloca-

tion, en y ajoutant une somme affectée tout entière à des dé-

penses qui, par leur nature, ne sont susceptibles d'aucun con-

trôle. 

. Vous vous souvenez, Messieurs, de quel exposé de motifs 

cette demande était appuyée. Votre Commission a pensé qu'il 

était utile d'appeler dans son sein M. le ministre des finances, 

qui s'y est rendu accompagné de MM. les ministres de l'inté-

rieur, de la justice et des travaux publics. Aux questions qui 
leur ont été adressées, MM. les ministres ont répondu que le 

Gouvernement s'en référait à l'exposé des motifs du projet de 

loi présentéau mois de juin 1850. 

Sur l'observation que le crédit alors demandé l'avait été à 

titre supplémentaire, mais que, conformément à l'avis de la 

Commission et avec l'assentiment du Gouvernement, c'était à 

titre extraordinaire que le crédit avait été voté, MM. les mi-

nistres, insistant siir l'identité des motifs, ont répondu que 

c'était bien un crédit extraordinaire et annuel, qui était encore 

cette fois demandé , qu'il était destiné à pourvoir aux exigen-

ces imposées à M. le président de la République, et que, quoi-

que extraordinaire, ce crédit devrait être annuellement deman-

dé pour mettre le président de la République, quel qu'il fut, en 

mesure de représenter dignement le pays dont il est. le premier 

magistrat. 

Après avoir entendu ces explications, la Commission s'est 

livrée avec la plus scrupuleuse attention à l'appréciation d'une 

demande qui, dans les circonstances où nous sommes placés, 

a pris l'importance d'une question politique du premier or-

dre. 
En effet, on ne peut méconnaître qu'il s'agit de la nature et 

de la situation du pouvoir executif dans la République, de 

l'influence que ce pouvoir a exercée depuis quelque temps, des 

relations actuelles des deux pouvoirs constitutionnels, de la 

manière enfin dont sera préparée la solution des questions si 

graves, qu'aux termes de Ht loi fondamentale, la France pour-

ra être appelée à résoudre dans un prochain avenir. 

, Apres avoir considère la question sous tous les points de 

vue, votre Commission, à une majorité de 13 voix contre 2, a 

décidé qu'elle vous proposerait le rejet du projet de loi. Nous 

vous devons compte des raisons qui ont motivé les deux opi-

nions, et la Commission a voulu que celle de la minorité fût 

ici textuellement reproduite. Elle est ainsi Conçue : 

« Les objections tirées de la lettre et de l'esprit de la Cons-

titution ont été invoquées dans la discussion de la loi du 24 

juin 1850. L'Assemblée les a écartées; elle a considéré que le 

chef du pouvoir exécutif devait avoir une situation en rapport 

avec les relations, avec les moeurs d'une grande nation. Elle 

a été entraînée par le désir, par le devoir de niaimeuir, en la 

consacrant, l'union des pouvoirs comme le seul moyen de sau-

ver le pays. 

« De ces raisons de haute convenance et de haute politique, 

il n'en est pas une qui ne vienne a l'appui du projet de loi qui 

nous est soumis. Ces raisons devront-elles céderdevant les sus-

ceptibilités, devant les craintes proclamées dans dc récens dé-

bats? 

« L'Assemblée, émue par un acte dont la gravité n'était 

contestable pour personne, a signifié sa défiance au ministère, 

et le chef du pouvoir exécutif a rendu hommage au droit de 

contrôler l'action ministérielle, dont l'Assemblée avait entendu 

faire usage. 

« Refuser aujourd'hui le crédit demandé, ce serait peut être, 

aux yeux du pays, continuer, renouveler même une lutte qui 

menace de compromettre à jamais l'union des pouvoirs. La 

minorité de la Commission ne peut s'associer à la responsabi-

lité d'un tel refus. » 
La majorité n'a pas pensé que ce fût la une juste apprécia-

tion ni des faits, ni des droits. 

Plusieurs membres ont d'abord contesté la constitutionna-

lité du crédit demandé. 
Ils ont rappelé que l'article 62 de la Constitution fixe à 

600,000 fr. le traitement du président de la République, et 

quoique l'exposé des motifs de la Constitution, a-t-on dit, ait 

paru autoriser plus tard le vote d'un nouveau crédit de 600,000 

francs pour frais de représentation, ce vote n'en est pas moins 

inconstitutionnel. Pour s'en convaincre, on n'a qu'à se repor-

ter à la discussion. La nouvelle allocation demandée, tout en 

conservant le caractère de crédit extraordinaire, est donc con-

traire a la lettre et à l'esprit de l'article 62 de la Constitu-

tion. 

Malgré la gravité de cette opinion, votre commission a pensé 

que, par son vote de l'année dernière, l'Assemblée avait jugé 

que, sans tirer de conséquences pour l'avenir, des circonstances 

spé&iales ou accidentelles pouvaient justifier cet accroissement 

extraordinaire des crédits alloués à la présidence, pourvu que 

cette augmentation n'eût pas pour effet d'altérer le caractère de 

la haute fonction à laquelle elle était attribuée. 

Votre Commission a également pensé que les circonstances 

extraordinaires invoquées l'année dernière n'existaient plus, et 

que, si les dépenses obligées d'un premier établissement avaient 

amené des mécomptes, l'équité prévoyante de l'Assemblée en 

avait déchargé l'avenir. * 

Peut-on dire que, délivré des charges du passé, le budget de 

la présidence soit au-dessous de ce qu'exigent les convenances 

et la dignité d'un grand pouvoir ? Votre Commission ne le pense 

pas. A son avis, la somme des crédits ordinaires suffit large-

ment pour assurer au président de la République une existence 

égale à son rang, et hors de toute proportion avec aucune au-

tre existence dans la société française. L'état des mœurs et des 

fortunes, dans notre pays, n'exige rien de plus; on ne saurait 

accorder davantage sans s'écarter des conditions légitimes dans 

la haute fonction que vous voulez maintenir et non agrandir. . 

La présidence n'est pas une royauté qui ne possède rien qui 

ne doive faire retour a l'État, et la représentation d'un prési-

dent de la République est, comme son pouvoir, personnelle et 

temporaire. Il importe sans doule que, pendant la durée de son 

administration, il soit, même pour l'apparence comme pour son 

autorité, le premier des magistrats et des citoyens. Mais rien 

de plus. Il n'est pas le chef de' l'État ; il est le chef du pouvoir 

exécutif. 

Ces considérations ne vous ont pas échappé, Messieurs, lors-

qu'une première fois vous avez eu à délibérer sur une deman-

de analogue à celle qui vous occupe aujourd'hui. Ces considé-

rons ont certainement motivé bien des votes négatifs, bien des 

hésitations; mais la majorité a tenu compte des circonstances 
momentanées, et, sao., ao dissimuler lo dernier d'altérer, on un 

certain degré, l'institution, en exagérant les conditions de la 

représentation, elle a espéré que ce danger ne se réaliserait 

pas, si la sagesse du pouvoir répondait à la bienveillance qui 

lui était témoignée. La majorité, enfin, a fait alors le sacrifice 

de quelques doutes, de quelques inquiétudes, au grand inté-

rêt du bon accord des pouvoirs. 

Elle n'ignorait pas que les crédits demandés étaient des 

moyens d'influence dont il uedevait être rendu aucun compte, 

et qui pouvaient, par conséquent, devenir des instrumeus de 

la politique. Mais elle aimait à croire que cette politique se-

rait conforme à celle de l'Assemblée ; elle ne voulait se rappe-

ler que les occasions importantes où elle avait trouvé dans le 

pouvoir exécutif tout le concours qu'elle était en droit d'en at 

tendre. 

Cette confiance, nous le disons à regret, n'a pas été compri-

se, et l'Assemblée, justement alarmée, n'a pas dû garder plus 

longtemps le silence. Le jour où l'ordre et la bonne harmonie 

ont paru compromis, elle a averti le pouvoir exécutif du dan-

ger, dans le même esprit qui lui a fait accorder sans réserve 

tous les moyens d'action qu'il â pu réclamer. 

Vous ne voulez pas, Messieurs, désespérer d'une bien désira-

ble conciliation. 

Nous nous abstenons donc de reproduire des faits présens à 

tous les souvenirs. Mais, quelque dépit qet'on en puisse éprou-

ver, une telle situation n'imposait-elle pas à la représentation 

nationale une conduite et un langage sur lesquels personne ne 

puisse se méprendre ? 

Cette situation inquiète, nous le croyons du moins, tontes 

les parties de cette assemblée. Personne ne peut voir sans 

douleur compromettre cette alliance salutaire qui a sauvé l'or-

dre et donné à la France un Gouvernement. Ces regrets, cette 

préoccupation ont été, quoique diversement, souvènt exprimés 

dans la Commission. 

La majorité, sans méconnaître la gravité de la résolution 

qu'elle propose, a pensé que le défaut de sincérité ou de fer-

meté de la part de l'Assemblée affaiblirait le pouvoir législatif 

dans l'estime du pays, et conseilleraitmal le pouvoir exécutif. 

Nous vous proposons donc, Messieurs, à fa majorité de 13 

v.oix contre 2, le rejet du projet de loi. 

îpte de passion politique, et si elle n'avait point pour 

ver un représentant a l'exercice de ses travaux lé-

pour re-

senti-

etail exemj 
but d'enlev 

gislatifs. 
Sur co point, votre Commission a été unanime 

connaître que lâ poursuite n'était inspirée par aucun 

ment politique, mais par le désir d'obtenir une réparation que 

le plaignant crovait lui être due. 
Aux yeux de votre Commission, la plainte se présente dans 

des conditions qui doivent vous déterminer à laisser à la jus-

tice son libre cours. 
En conséquence, à l'unanimité, elle m'a chargé de vous pro-

poser d'accorder à M. Ramond de la Croisette l'autorisation de 

poursuivre M. de la Moskowa pour les faits énoncés dans la 

plainte. 

OCTItOI 

Nous avons dit que la Commission chargée d'examiner 

la demande en autorisation de poursuites formée contre 

M. de la Moskowà concluait à l'autorisation. 

Voici le rapport cle M. Emile Leroux : 

Messieurs, 

Dans la séance du 3 février 1851, vous avez renvoyé aux 

bureaux la demande en autorisation de poursuites formée par 

M. Ramond de la Croisette, avoué à Paris, contre notre hono-

rable collègue M. de la Moskowa. 

Cette demande était accompagnée de ia copie de la plainte 

adressée par M. Ramond de la Croisette à M. le procureur de 

la République près le Tribunal de première instance de la Seine. 

Dans cette plainte, M. Ramond allègue qu'il a été chargé, 

comme avoué, d'occuper, pour M""' delà Moskowa, sur une 

demande en séparation de biens formée contre son mari, et qu'à 

l'oocasion de l'exercice de ses fonctions il a été victime d' 11-

sulfeé, de voies de fait et de menaces de la part de M. de la 

Moskowa, avec lequel il s'était rencontré dans les salons de 

M. le président de la République 

La Commission nommée pour l'examen de la demande de 

M. Ramond de la Croisette, après avoir pris communication 

de cette demande, a admis dans son sein M. de la Moskowa, 

qui avait exprimé le désir d'être entendu dans ses observa-

tions. 11 a donné à la Commission toutes les explications et 

fourni tous les renseignemens qu'il a cru susceptibles d'éclai-

rer sa i-eligion. La Commission a jugé à propos d'entendre 

également Al. R unund de la Croisette. Ensuite elle s'est livrée 

à l'aecomplissement de la mission que vous lui aviez confiée. 

Fidèle à l'esprit de la Constitution et aux précédons dc l'As 

semblée, elle a pensé qu'elle n'avait point à apprécier le fond 

delà plainte; que ce devoir n'appartenait qu'aux Tribunaux, 

et que vous deviez vous borner à examiner si cette plainte 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du ^janvier. 

. — BIÈRE. — PRISE EX CHARGE. — CONSOMMATION 

LOCALE. 

Les bràéseïtrs doivent le droit d'octroi non-seulement pour la 

quantité de bière prise en charge par la régie au moment 

de la fabrication, mais encore pour toute celle qu'ils ont cf-

ff etivement livrée à la consommation locale. (Article 36 de 

l'ordonnance du 9 décembre 1814 ; articles 110 et 111 de la 

loi du 28 avril 1816.) 

Cette question avait déjà, été résolue en ce sens par arrêt de 

cassation du 15 décembre 1846, intervenu sur le pourvoi de 

la ville de Douai contre un jugement rendu par le Tribunal de 

première instance de cette vide au profit du sieur Thouin, 

brasseur. 
Le Tribunal de Cambrai, saisi sur renvoi, ayant, par juge-

ment du 24 avril 1848, décidé la question dans le même sens 

que le Tribunal de Douai, lès chambres réunies ont été appe-

lées à se prononcer. 

Après avoir entendu le rapport de M. le conseiller Lega-

gneur, les plaidoiries de M" Jager Sehmidt pour la ville de 

Douai, et Groualle pour le sieur Thouin, et les conclusions de 

M. le premier avocat-général Nicias Gaillard, la Cour, cham-

bres réunies, a rendu l'arrêt suivant : 

/« Vu les articles 36 de l'ordonnance du 9 décembre 1814, 

110 et 111 de ta loi du 28 avril 1810; 

« Vu également l'article 16 de règlement de l'octroi de la 

ville de Douai du 25 juillet 1841, ainsi conçu : « Les bières 

fabriquées dans le rayon de l'octroi acquitteront les droits du 

tarif d'après les quantités prises en charge à la fabrication"par 

les employés des contributions Indirectes, sauf déduction de 

celles dont l'exportation aura été justifiée suivant les règles 

fixées ci-après parle présent règlement. » 

« Attendu que les articles 28 et 36 de l'ordonnance du 9 dé-

cembre 1814, reproduits par les articles 7 et 14 du règlement 

d'octroi de la ville de Douai, soumettent les objets compris dans 
les tarife d'oc.roi a l'acquit de. droit, soit au moment de leur 

introduction en ville, s'ils proviennent du dehors, soit à l'ins-

tant de la récolte ou de la fabrication, s'ils ont été, comme 

dans l'espèce actuelle, récoltés, préparés ou fabriqués dans le 

rayon de l'octroi, à moins que leur propriétaire ne* réclame la 

faculté de l'entrepôt, sans que cette ordonnance fasse de dis-

tinction en ce point entre les bières et les autres marchandises 

tarifées, et sans qu'elle indique de déduction a opérer sur les 

quantités imposables qui ont été livrées, de fait, aux consom-
mateurs; 

« Que si les articles 110 et 111 de la loi du 28 avril 1816 

établissent, pour la perception du droit de fabrication, main-

tenu au profit du Trésor par les articles 107 de la loi du 28 

avril 1816 et 3 de la loi du 12 décembre 1830, une basé qui 

laisse en dehors de l'impôt une quantité de bière pouvant s'é-

lever jusqu'au dixième de la contenance brutale de la chau-

dière, ni ces luis ni aucune autre n'ont prescrit l'appliea.i m 

de cette règle au recouvrement du droit d'octroi au profit des 
villes ; 

« Que ces deux droits, dont l'un constitue ua impôt de fa-

brication, et l'autre un impôt de consommation, différent en-

tre eux par leur nature, par leur objet et par leur quotité; 

« Que la nécessité d'une assimilation dans le mode de leurs 

perceptions ne résulte pas d'ailleurs du principe posé par les 

articles 125 de la loi du 8 décembre 1814, 99 de l'ordonnance 

du lendemain, et 150 de la loi du 28 avril 1816 ; que ces arti-

cles, en défendant d'introduire dans les règlemens d'octroi au-

cune disposition contraire à celles des lois et règlemens relatifs 

aux différens droits imposés au profit du Trésor, ont pour 

but, non d'assujétir forcément les droits d'octroi et les droits 

du Trésor, parfois de nature très diverse, à une même fixation 

de quotité d'impôt ou de quantités imposables, mais d'empê-

cher que les mesures adoptées, pour la perception de l'octroi 

ne contrarient et n'entravent le recouvrement des droits du 
Trésor ; , 

« Attendu que l'article 16 du règlement de l'octroi deDouai, 

en vertu duquel les bières fabriquées dans lo rayon de l'oc-

troi doivent acquitter les droits du tarif d'après les quantités 

prises en charge à la fabrication par les employés des contri-

butions indirectes, introduit une innovation dont les consé-

quences ne doivent point être étendues au delà de leur Dorléo 
naturelle'; 

« Attendu que, relativement au droit de fabrication, hAis-

pense d'impôt sur le dixième de tolérance, dans les circonstan-

ces prévues par les. articles 110 et 111 précités, est accordée 

moins a titre de forfait en compensation de l'obligation impo-

sée au brasseur de subir le paiement du droit sur les quatre 

cinquièmes de la contenance brute de la chaudière, mèmëdaus 

les cas exceptionnels, que d'ailleurs le brasseur est presque 

toujours le maître de prévenir à l'avance où le rendement du 

bassin aurait été inférieur, que pour tenir lieu des déchets à 

venir provenant de l'ouillage, du coulage et de tous autres ac-

cidens, ainsi que l'explique textuellement le premier de ces 
ttcles; 

ar-

de 
Qu'à l'égard de ce droit, , qui n'atteint la bière Wau p int 

vue.de la fabrication, il était naturel de déterminer dé-

finitivement les quantités imposées, au moment môme où la 

bière était fabriquée; de telle sorte que, dès que le brasseur 

aurait acquitté le droit de fabrication, l'administration des 

contributions indirectes serait désintéressée et n'aurait plus à 

s occuper de ce que deviendrait la marchandise; 
« Mais qu'il n'en est pas de même du droit d'octroi nui 

trappe la bière au point de vue de la consommation; que c'est 

alors la quantité de bière livrée à la consommation, et non ia 

quantité fabriquée, que la loi veut atteindre; 

Ou'ij ps| donc rationel à ce droit que les lois et règlemons 

ne s arrêtassent pas définitivement à [a prise en charge origi-

naire, et qu'ils permissent à l'autorité municipale de suivrc°la 

acre jusqu'à lu livraison aux consommateurs, afin de garantir 
1 acquit du droit sur toutes les quantités consommées et do 
rectihcr, par la constatation des faits de consommation e qtie 
les déclarations primitives des brasseurs ou les prises en ctiarce 
auraient eu d'inexactou d'incomplet; 

« Que c'est effectivement ce qu'ont fait les articles 17 el i 

vans du règlement d'octroi do Douai, qui prescrivent un i J 
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de surveillance organisé évidemment dans ce but; 

« Attendu qu'ainsi expliqué par les articles qui suivent im-
médiatemené, l'art. 16 de ce règlement, qui étend la prise en 
charge de la Régie à la perception au droit d'octroi sur la 
bière fabriquée ^dans l'intérieur delà ville, doit sans doute 
avoir pour effet de n'obliger le brasseur à payer d'abord le 
droit d'octroi, s'il l'acquitte avant la livraison de la marchan-
dise aux consommateurs, que sur les quatre cinquièmes de la 
contenance brute de la Chaudière, et de laisser en dehors l'ex-
cédant, s'il ne dépasse pasun dixième, pour couvrir les déchets 
éventuels; mais qu'il ne va pas jusqu'à renverser le principe 
de la matière ; 

« Que tout objet tarifé, qui est livré aux consommateurs, 
doit l'impôt, et qu'il ne peut conséquemment faire obstacle à 
ce que la portion du dixième de tolérance qui n'aurait pas été 
absorbée dans les caves ou magasins du brasseur par ces per-
tes ou autrement, et qui aurait été livrée à la consommation 
locale, soit soumise, en définitive, au paiement du droit; 

« D'où il suit que la somme payée, à raison d'un pareil ex-
cédant, à l'octroi de Douai, par le sieur Thouin, qui exerce la 
profession de brasseur dans l'intérieur du rayon de l'octroi de 
la même ville, était légitimement due et a été régulièrement 
perçue; qu'elle ne pouvait donc, sous aucun rapport, être su-
jette à restitution ; 

« Qu'en jugeant le contraire, et en condamnant la 'ville de 
Douai à rembourser, pour cette cause, la somme de 135 fr. 
20 cent, au brasseur Thouin, le jugement attaqué a faussement 
iuterprété, et, par suite, violé les art. 36 de l'ordonnance du 
9 décembre 181 4, 110, 18, 111 et 150 de la loi du 2*avril 1816, 
et 16 des règlemensde l'octroi de Douai; 

« Casse, etc. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle du 25 janvier. 

ENQUÊTE. PROROGATION. NOUVEAUX TÉMOINS. 

Le jugement qui proroge le délai de l'enquête, bien qu'il soit 
prononcé à l'occasion de la maladie d'un seul témoin, au-
torise le poursuivant à faire entendre de nouveaux témoins, 
en les notifiant dans le délai prescrit, conformément à l'ar-
ticle 61 du Code de procédure. 

Sur une demande en désaveu de paternité, formée par 

M. Hamon contre sa femme, d'un enfant inscrit sous le 

nom d'Arthur-Léon Hamon, le Tribunal de première ins-

tance de Paris, par jugement du 15 mars 1850, a autorisé 

les héritiers et représentans de M. Hamon à la preuve des 

faits articulés à l'appui de la demande. L'enquête n'ayant 

pas été terminée le 8 juin, jour de l'enquête, et ayant été 

continuée au 14, les demandeurs ont, ce même jour, re-

quis une prorogation de délai. Le 18 juin, le Tribunal, con-

sidérant que \ un des témoins assignés n'avait pu être en-

tendu, a prorogé jusqu'au 11 juillet. Les demandeurs ont, 

le 6 juillet, assigné M
me

 Hamon pour être présente à la 

continuation de l'enquête et à l'audition non seulement du 

témoin qui n'avait pas encore comparu, mais de cinq nou-

veaux témoins désignés dans l'exploit d'assignation. M"" 

Hamon s'est opposée à l'audition de ces derniers témoins, 

le Tribunal n'ayant ordonné qu'une prorogation d'enquêto 
et non une nouvelle enquête. 

Ces conclusions ont été accueillies par un jugement du 

13 juillet 1850, dont voici le dispositif: 

« Le Tribunal, 

« Attendu que le jugement du 18 juin dernier n'ordonne 
la prorogation qu'à raison de l'empêchement d'un témoin, et 
que, par les conclusions produites à l'instance, la prorogation 
a été demandée pour ce motif; 

« Que l'incident actuel a pour objet l'audition de témoins 
nouveaux; 

« Que c'est donc la même demande à fin de prorogation, ce 
que défend l'article 280 du Code de procédure civile; 

« Déclare les parties de Vincent mal fondées en leur de 
mande, les en déboute et les condamne aux dépens. » 

Sur l'appel interjeté par les héritiers, qui n'ont point fait 
présenter d'avocat, M

c
 Rivière, avocat de M"" veuve Ha 

mon, a soutenu le jugement attaqué, tout en faisant ob 

server que le Tribunal avait entendu proscrire une non 

velle enquête, etnonlamème enquête, ainsi que le porte 
un des motifs de ce jugement. 

L'avocat a cité, à l'appui de sa discussion, un arrêt de la 

Cour de Paris, du 18 mai 1810, affaire Montmorency, sous 

la présidence de M. le premier président Seguier ; plai-

dans. M" Delamalle et Ronnet. 

Mais, sur les conclusions conformes de M. Rerville, pre-

mier avocat-général, la Cour a rendu son arrêt en ces 
termes : 

« La Cour, 

« Considérant, en droit, que la prorogation d'enquête est 
une mesure d'instruction abandonnée à la prudence des ma 
gistrats ; 

« Que, lorsqu'elle est ordonnée, elle a pour effet nécessaire 
de rouvrir l'enquête et d'autoriser, dès-lors, les parties à faire 
respectivement entendre de nouveaux témoins, en se confor 
mant aux prescriptions du Code de procédure civile, notam 
ment à l'art. 261 ; 

« Que ce principe général ne doit recevoir d'exception que 
quand le jugement de prorogation est limitatif dans ses dispo 
siiions, et restreint l'effet et le bénéfice de la prorogation à la 
seule audition des témoins qui n'auraient pu être entendus 
quoique déjà notifiés ; 

« En fait ; 

« Considérant que, par le jugement dul8juin 1850, les délai 
de l'enquête ont été prorogés jusqu'au 11 juillet suivant ; 

« Considérant que cette prorogation est absolue ; que si la 
veuve Hamon a conclu à ce que de nouveaux témoins ne pus 
sent être produits ni entendus, et que la prorogation d'enquête 
fût circonscrite dans l'audition du témoin malade, il ne résulte 
d'aucun des motifs du> jugement, ni surtout de son dispositi 
que les prétentions de la veuve Hamon aient été accueillies 
qu'en prorogeant les délais de l'enquête dans des termes géné 
raux, le jugement les a implicitement écartées, et laissé les 
parties sous l'empire du droit commun; 

« Que c'est donc en vain que l'intimé invoque en sa faveur 
l'autorité de la chose jugée pour écarter la production et l'au-
dition des témoins présentés par les appelantes et désignés 
dans la notification du 6 juillet dernier; 

« D'où il suit que le juge-commissaire aurait dù entendre les 
nouveaux témoins produits, et qu'à tort les premiers juges ne 
l'ont pas ordonné; 

« Infirme ; 

« Ordonne qu'il sera procédé à l'audition des témoins dont 
1 3s noms ont été notifiés par l'exploit du 6 juillet 1850, etc.» 

COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Reschu de Champsavin. 

Audience du 16 janvier. 

VOL SUR UN CHEMIN PUBLIC, LA NUIT, PAR UN MALFAITEUR 

PORTEUR D'UNE ARME APPARENTE ET A L'AIDE DE VIOLEN-

CES AYANT LAISSÉ DES TRACES DE BLESSURES. 

Le rôle de la session des assises du premier trimestre 

1851, qui s'est ouverte à Saint-Brieuc le 5 janvier, ne con-

tenait que peu d'affaires. Cependant cinq attentats aux 

mœurs ont été soumis au jury, et, pour deux de ces cri-

mes, il s'agissait d'attentats commis par des domestiques 

sur les filles de leurs maîtres, âgées de moins de onze ans. 

Aussi le jury s'est -il montré justement sévère envers les 

deux coupables, qui ont été condamnés à quinze et vingt 

années de travaux forcés. 

L'affaire dont nous rendons compte aujourd'hui a ter-

miné la session. C'est un vol commis sur un chemin pu-

blic, et les circonstances qui s'y rattachent ajoutent au cri-
me une grande gravité. 

L'accusé est introduit; il porte le costume des paysans 

bas-bretons ; il est d'une grande taille et son extérieur an-

nonce une force athlétique. Il déclare se nommer Joseph 

Morvan, cultivateur, âgé de vingt-un ans, né en la com-

mune de Carnoët, et demeurant dans la commune de Scri-
gnac (Finistère). 

M. Àmbroise Caradec^ substitut, occupe le siège du mi-

nistère public ; l'accusé est défendu par M" Viet Dubourg. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : 

« Le 25 septembre 1850, le nommé Jean Le Bon, de 

Carnoët, qui revenait du marché de Callac, entra vers le 

soir dans l'auberge du nommé Lecam, àCoallo. Peu d'ins-

tans après, Joseph Morvan y entra aussi. Le Bon, après 

avoir bu avec plusieurs personnes, tira de sa poche de la 

monnaie et trois pièces de 5 fr., dont l'une tomba à terre 

et fut relevée par la femme Lecam. Morvan se tenait près 

du foyer et ne but qu'un verre de cidre. On remarqua qu'il 

avait alors un bâton attaché à son bras. Bientôt les buveurs 

partirent, et Le Bon, qui était ivre et endormi sur un banc, 

resta seul dans l'auberge avec Morvan, qui feignait de 
dormir. 

Vers dix heures, Lecam réveilla Le Bon, en lui disant 

qu'il était temps de partir. La femme Lecam lui recom-

manda à haute voix de ne pas s'endormir en route et de 

faire attention à son argent. En partant, Le Bon pria Lecam 

de ne pas laisser sortir de suite Joseph Morvan, dont il 

craignait la rencontre. Néanmoins Lecam congédia Mor-

van, qui se mit en route quelques instans après le départ 
eLp Bon. 

! .e Bon était à peine à un kilomètre de l'auberge, qu'il 

fut Si ut à coup assailli par un homme qui sauta d'un pré 

sur ta route, lui asséna trois coups de bâton sur la tête et 

le m tversa dans la douve du chemin. Le Bon reconnut dans 

sot : .-iggresseur l'accusé Joseph Morvan et le supplia de lui 

lais*;* la vie, en lui offrant son argent ; mais déjà Morvan 

le fouillait et lui enlevait les quinze francs qu'il avait sur 

lui. Il prit ensuite la fuite en traversant le pré où il était 
caché. 

« Le Bon, grièvement blessé et couvert de sang, se traî-

na chez Lecam et y passa la nuit. Le leudemain matin, on 

retrouva sur les lieux du vol un bâton à fouet ensanglanté, 

et ce bâton a été plus tard reconnu pour être celui du père 

de Morvan. Aussi les parens de ce dernier, après avoir vu 

le bâton, ont-ils offert à Le Bon de lui rembourser l'argent 
qui lui avait été volé. 

« Joseph Morvan nie le vol qui lui est imputé. Sa répu-

tation est fort mauvaise, et il a été précédemment con-

damné pour vol à un mois d'emprisonnement par le Tri-
bunal de Chateaubin. 

u En conséquence, Joseph Morvan est accusé d'avoir, 

dans la nuit du 25 septembre 1850, commis un vol d'ar-

gent au préjudice do Jean Le Bon, sur un chemin public, 

étant porteur d'une arme apparente, à l'aide de violences 
qui ont laissé des traces de blessures. 

« Crime prévu et repris par les articles 382 et 383 du 
Code pénal. » 

Treize témoins assignés à la requête du ministère public 

ont pleinement confirmé les charges résultant de l'instruc-
tion. 

M. Ambroise Caradec, substitut, a soutenu avec énergie 

l'accusation, qui a été habilement combattue par M* Viet 
Dubourg. 

Après le résumé de M. le président et une demi-heure 

de délibération, le jury a déclaré l'accusé coupable et ré-

solu affirmativement toutes les circonstances aggravantes, 

en admettant toutefois des circonstances atténuantes. 

La Cour, en vertu de ce verdict, condamne Joseph Mor-

van à la peine de douze années de travaux forcés. 

l'homme décidé à tout braver pour arriver au but qu'il 
s'est proposé : La mort!... 

M. le président : Accusé, quels sont vos noms et pré-
noms? 

L'accusé : Jean-Pierre Envesailles, n° 2525, forçat 
à vie. 

M. le président : Quand et pour quel motif êtes-vous en-
tré au bagne ! 

L'accusé : Il y a cinq ans et demi que je suis au bagne ; 

je suis condamné militaire. J'ai été condamné deux fois à 

la peine de mort pour insubordination pendant que j'étais 

au boulet; j'ai dix-neuf ans de captivité. 

M. le président : Quand, comment et pourquoi avez-

vous commis le crime dont vous êtes accusé ? 

L'accusé : Comme je l'ai déjà dit. je suis condamné mi-

litaire. Etant au boulet, je fus condamné deux fois à la pei-

ne de mort. La seconde fois, le ministre commua ma peine 

en celle des travaux forcés à perpétuité ; ce fut la première 

injustice que l'on commit à mon égard. C'est la première 

fois que je suis devenu un assassin ; j'avais à me venger 

d'une injustice, voilà pourquoi j'ai frappé. J'eusse trouvé 

le commissaire du bagne sur ma route, que je l'eusse 

frappé de même. Ma résolution était bien prise. On 

à cette élévation d'idées, à cette pureté de lan
Kasp
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quence si facile et si entraînante! Comme son déni'. * ^U» „ 
rapide, ses aperçus profonds et ingénieux tout fc

 etâ
it J> 

comparaisons heureuses, sa convenance parfaite et
 f°>s■ ' 

prompte sur les questions les plus épineuses !
 Sa 

Aussi imposait-il sa direction à ses cliens sa a- ^ 
pelait une confiance absolue et la justifiait. '

 ec
'sio

( 
Le gouvernement sut distingner ce beau talent 

tude supérieure. La faveur publique accueillit cette^ »i» 

distinction, et nous tous, ses confrères, nous étions c 
placer à la tète de notre compagnie. n

ers
 • 

Plus tard, lorsque sa vue s'éteignit avant l'ào
e 

de travaux non interrompus dans cette carrière si ^
ar

 '' 
exigeante, nos regrets et ceux du Tribunal l

e su
P,

en
' 

sa retraite, 

quelle énergie surp'renanteau milieu de ses souffran^Wii, 
nous ne le trouvions découragé, nous le voyions viva°nf 

Alors, chez lui, quelle sérénité d'esprit! quelle v ■ 

souvenirs du collège et du barreau, nous écoutions 
cherchions encore sa conversation si vive, si ainmée' 
et devant cette riche nature, nous espérions de l

on
„l ?' pC 

La Providence ne l'a pas voulu; subissons cette ^ ' 

forte p>«< notre affection, honorons sa mémniro „. 'oi 
tous i 

,a I lovmeuue ne i a ouiji&suns Cette I ' 

e que notre affection, honorons sa mémoire,et
S
er 4 

s autour de sa jeune famille et de son épouse désnf^S 
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TRIBUNAL SPÉCIAL MARITIME DE RREST. 

Présidence de M. le vice-amiral Leblanc, préfet maritime. 

Audience du 5.février. 

ASSASSINAT COMMIS PAR UN FORÇAT 

MORT ET DEUX FOIS 

DEUX FOIS COMDAMNË 

GRACIÉ. 

JUSTICE CRIMINELLE 

OUTRAGE A 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle).. 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 février. 

LA REQUÊTE DES JURÉS. — POURSUITES D'OFFICE A 

, DU MINISTÈRE PUBLIC. 

La répression du délit d'outrage commis envers des jurés, à 
l'occasion de l'exercice de leurs fbctiôns, peut être poursuivie 
d'office par le ministère public. 

L'action publique n'est pas subordonnée, dans ce ens, à 
l'exercice, par le juré outragé, du droit de porter plainte. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la Cour 
d'appel de Metz, d'un arrêt de ladite Cour (chambre correc-
tionnelle), du 27 novembre 1850, qui renvoie le sieur Léon 

Uobert des fins de la poursuite pour délit d'outrage à un juré. 
Conseiller-rapporteur, M. Moreau (de la Seine); conclusions 
conformes de M. l'avocat- général Sevin; plaidant, M" Friguet, 

pour le sieur Robert. 

Le 6 janvier, entre huit et neuf heures du matin, le sieur 

Kuterham, maître tailleur du bagne, fut relevé dans son 

bureau baigné dans son sang. Ses cris avaient attiré plu 

sieurs condamnés qui arrachèrent de dessus le corps de la 

victime le forçat à vie Envesailles, tenant encore à la main 

le couteau dont il avait à vingt reprises différentes frappé 

le malheureux maître tailleur. Cette arme était brisée. La 

moitié du couteau devait, suivant toute apparence, être 

restée dans le corps de Kuterham. Kuterham est le chef 

d'une nombreuse famille, dontil est en même temps le sou-

tien. Les soins les plus empressés lui furent prodigués. 

Transporté en toute bâte à l'hôpital de la marine, le zèle et 

le dévoûment des chirurgiens le rappelèrent à la vie. Une 

paralysie du côté droit s'était déclarée. On désespéra 

longtemps de lui conserver l'existence. La Providence 

vint sans doute en aide à l'art des médecins, et aujourd'hui 

Kuterham est en voie de guérison, sinon complètement 
rétabli. 

Le jour même de l'assassinat, le commissaire de la Ré-

publique près les Tribunaux militaires s'était transporté 

au bagne, et là, il lui avait été remis, comme pièce de con-

viction, un couteau à manche de corne, dont la lame fraî-

chement cassée n'a plus qu'une longueur d'environ cinq 

centimètres ; la partie restante est très coupante et avait 

été récemment aiguisée. Dans l'intention évidente que ce 

couteau ne pût se fermer, le manche en avait été lié à la 

lame par un fil de bitort. Les vêtemens de la victime, cou-

verts de sang et hachés de coups de couteau, avaient aussi 

été remis. Ces pièces furent scellées et paraphées. Il restait 

à remonter à la source de ce crime si froidement prémé-

dité et exécuté avec tant dc cruauté. L'information suivit 

son cours régulier; il fallut attendreque la santé de Kuter-

ham permît à la justice de recevoir sa déclaration. Aujour-

d'hui, le jour de Injustice, une foule avide de connaître les 

détails de cette affaire envahit l'enceinte du Tribunal ma-
ritime. 

Après la lecture des pièces, l'accusé s'avance entouré 

d'une escouade de gardes-chiourmes ; un corset de force 

retient ses bras; il tient sa chaîne en main. 

L'accusé est un homme de 39 ans. Son regard est as-

suré ; il conserve, devant ses juges, la physionomie de 

été sans pitié pour moi, je ne pouvais en avoir pour les 
autres. 

Depuis cinq ans et demi que je suis au bagne, je n'ai 

pas eu une seule punition pour avoir fait du mal à qui 

que ce soit, môme pour m'être battu. J'ai lutté tout ce 

temps contre mes passions, contre la fougue de mon ca-
ractère. 

J'ai obtenu enfin d'être employé à travailler de mon état 

à l'atelier des tailleurs. Je jouissais du privilège de la chaî-

ne brisée. Ce travail était mon seul bonheur. J'étais heu-

reux de ma position. Des réductions, m'a-t-on dit, étaient 

nécessaires dans l'atelier. Je me vis menacé d'être compris 

dans cette mesure. Le maître tailleur croyait à tort que 

j'excitais les ouvriers contre lui. Nous avions eu ensemble 

quelques différends, il est vrai ; mais M. Kuterham parais-

sait content de mon travail. J'étais plus ancien et plus ha-

bile que d'autres condamnés que l'on maintenait dans 

l'atelier. J'eus avec le maître tailleur de franches explica-

tions, il promit de me maintenir. Il manqua à sa parole. 

Le commissaire du bagne repoussa mes supplications. 

Qui donc pouvait songer à rendre justice à un forçat? Moi 

seul je devais punir ; moi seul je devais faire un exemple. 

Je sais bien que de moi aussi on fera un exemple : qu'im-

porte! Cela n'arrêtera pas les hommes qui, comme moi, 

ont la volonté ferma de réprimer les injustices. J'ai frappé 

avec préméditation, j'ai voulu me venger. J'ai disposé et 

aiguisé mon couteau dans ce but, tel qu'on le voit. Je ne 

sais ce que le bout est devenu; j'ignore si, avec une pa-

reille arme, je pouvais donner la mort; je ne m'arrêtais 

pas au dessein de tuer, mais bien de satisfaire mon ressen-
timent. 

M. le président : Avez-vous quelque chose à ajouter? 

L'accusé: Ouj, je déclare avoir agi avec préméditation. 

Je né regrette rien; j'appelle la mort, je la réclame. 

Envesailles s'asseoit. Kuterham s'avance, soutenu par 

ses amis. Sa figure est pâle, la souffrance y est peinte. Il 

refuse de s'asseoir sur une chaise près de l'accusé. On est 

obligé de faire reculer ce dernier jusqu'à l'extrémité op-

posée du banc. La déposition du maître tailleur est en-
tendue. 

J'étais, dit M. Kuterham, occupé fort tranquillement à 

écrire, assis à une table, la liste des hommes à congédier 

que m' avait demandée le commissaire. La porte s'ouvrit. Je 

crus que c'était mon beau-frère. Je ne me détournai même 

pas; mais je me sentis aussitôt violemment frappé dans le 

dos, et en me portant ce coup, le nommé Envesailles, que 

je reconnus alors, me dit : « Tiens, tiens, voilà ce que tu 

mérites. » Et il redoublait ses coups. Je fis un effort pom-

me lever. Il m'avait saisi par l'épaule avec sa main gau-

che et me frappait avec la droite. Je portais des sabots, je 

glissai et tombai. Ce fut alors qu'il me porta des coups qui 

me blessèrent à la tête. A mes cris, le condamné Fiaux 

accourut et se saisit de l'assassin. Je défaillis, j'étais cou-

vert de sang ; on me porta à l'hôpital. Mes vêtemens ont 

été hachés; ils portent l'empreinte des coups qui m'ont été 

donnés. Heureusement qu'ils n'ont pas tous pénétré 

D'autres témoins viennent confirmer cette déclaration. 

Aucun d'eux n'était présent à la scène ; ils sont arrivés aux 

cris de la victime. Les uns ont désarmé l'assassin, les au-

tres ont secouru la victime. Quelques faits nouveaux s ont 
pourtant appris aux débats. 

Un condamné a entendu dire à l'accusé qu'il avait gardé 

rancune à une soeur de l'hôpital, et qu'il regrettait de ne 
pas lui avoir coupé le cou. 

Envesailles, interrogé s'il n'avait rien à dire à cette dé-

claration, a maintenu le fait et dit qu'il voudrait seulement 

voir cette sœur seule pendant cinq minutes. 

Un autre témoin déclare que l'accusé est d'un naturel 

violent, et que, dans une rixe avec un autre condamné, il 
lui a mangé la lèvre. 

Envesailles a pris à tâche d'aggraver sa position, d'en-

lever à la défense, qu'il repousse du reste, la plus faible 
chance de succès. 

Envesailles est ramené par les gardes, et, eu sortant, 

on l'entend encore dire : « Enlevez, c'est pesé. » 

, Le Tribunal se retire pour délibérer. Il rentre au bout 

de quelques instans avec un arrêt rendu à l'unanimité. 

Envesailles est condamné à la peine de mort, et le juge-

ment porte qu'il aura la tête tranchée sur l'esplanade du 
bagne. 

le dévoûment n'a jamais faibli et a compris ses dev! 
l'intelligence du cœur. 

Adieu, Durmont, adieu notre ami ! ton souvenir 1 

pie vivront toujours parmi nous et guideront nos
 su

. 
Une dernière fois, adieu ! 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 FÉVRIER. 

MM. Christiani Chevreau, Fleury,GilbertBouch
er bert, nommés procureurs de la République près LÏ 

bunaux de première instance de Bar-sur-Seine, Fom 

bleau, Provins et Avallon, ont prêté serment a l'
au

,
a: 

de la 1" chambre de la Cour d'appel, présidée p
ar

 u*[ 

lies. " ' *• 

— MM. Armand Bertin, propriétaire gérant du r 

nal des Débats; Denain, gérant du Constitutionnel ï' 
gère, gérant du Siècle; Lombard-Morel, gérantdu/v 

nal; Nefftzer, gérant de la Presse; Meurice, gérar!'j" 

l'Evénement; Eugène Bareste, gérant de la Repu^ 

et Bigot, directeur de la Compagnie des annonces onUi 

sur la plainte du sieur Grégoire, condamnés, le 29
 n0V

o 

bre 1850, parle Tribunal de police correctionneffe de 

Seine, à 200 fr. d'amende, pour avoir inséré des annonce 

concernant des loteries étrangères non autorisées g 
France. 

Ils ont tous interjeté appel de cette décision. L'affai 

est venue aujourd'hui à l'audience de la Cour, présidée n 

M. Ferey. M. Ernest Grégoire est assisté de M' MorL 
avocat. Le rapport a été lait par M. le conseiller Pierrot 

M. le rapporteur a fait connaître à la Cour que l'appel » 

terjeté par M. Bareste l'avait été hors des délais. La Cou 

après avoir entendu les observations de M' Henri Celfe 

avocat, et sur les conclusions conformes de M. Saillari 

substitut de M. le procureur-général, a déclaré M. Barei 

non recevable dans son appel. 

M" Henri Celliez a ensuite développé et soutenu \\ 

moyens à l'appui de l'appel interjeté par les gérans ils 

journaux ci-dessus mentionnés. 

L'affaire a été renvoyé e à vendredi pour la continuait: 
des plaidoieries. 

— Les débats de l'affaire Firmin se sont continués as-

jourd'hui devant le jury. Ce matin, à l'ouverture de l'ai-

dience, on a entendu M. le commissaire de police deNeav 

ly, qui a fait les premiers actes de l'information. Cette dé-

position a reproduit les circonstances déjà énoncées fc 
l'acte d'accusation. 

M. l'avocat-général a pris ensuite la parole pour soute-
nir l'accusation sur tous les points. 

M' Darragbn, défenseur de l'accusé, a combattu l'argu-

mentation du ministère public. M. l'avocat-général a pré-

senté une réplique, dans laquelle il a abandonné la pré-

méditation, s'en remettant à l'appréciation du jury suris 

circonstances atténuantes. 

M" Darragon a vivement répliqué pour obtenir l'acquit-

tement complet de Firmin. 

Après une courte suspension d'audience, M. le prési-

dent fait un résumé très complet des débats. 

Il est sept heures quand les jurés se retirent pour déli-

bérer sur les questions qui leur sont posées, et qui embras-

sent le fait principal du meurtre, la circonstance de pré-

méditation, et cette circonstance grave de la concomitant! 

du meurtre et du vol dont ce crime devait assurer l'impu-
nité. 

A neuf heures, le jury revient avec un verdict ail 

sur les questions relatives au vol et au meurtre, négatives 

en ce qui concerne la préméditation, et la circonstance de-

là concomitance du meurtre et du vol, dont ce crime devait 

assurer l'impunité. Le verdict admet en outre des circons-

tances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Firmin à dix ans de 
réclusion. 

Au moment où Firmin est entraîné par les gendarme 

il s'écrie : « C'est une injustice ! . . . Je suis innocent ! » 

Les obsèques de M. Durmont, ancien agréé du Tribunal 

de commerce, ont eu lieu aujourd'hui en l'église Bonne 
Nouvelle. 

Le Tribunal de commerce, et M. Moinery son président 

actuel, MM. Devinck, Lebobe et Pepin-Lehalleur, anciens 

présidens, un grand nombre d'anciensjuges, la compagnie 

tout entière des agréés; des avocats, parmi lesquels on re-

marquait M. Chaix-d'Est-Ange, ancien bâtonnier; des né-

gocians en grand nombre, étaient venus rendre un dernier 

hommage et dire un éternel adieu à l'homme éminent qui 
a jeté un si vif éclat sur le barreau consulaire. 

Aprèe les cérémonies de l'église le convoi s'est dirigé 

vers le cimetière du Père-Lachaise, et là, avant de quitter 

pour jamais son ancien confrère et ami, M. Eugène Lefeb-

vre, président de la chambre des agréés, a prononcé le 

discours suivant avec une émotion que partageaient tous 
les assistans : 

Messieurs, 

Avant de laisser jeter cette terre sur les restes mortels
 u

, 
notre ami, de notre confrère, de Durmont, qui a donné tant 
d éclat a notre compagnie, qu'il nous soit permis de lui di 
un dernier adieu. 

Il y a vingt ans, le jeune avocat débutait à la barre de notre 
Tribunal consulaire; aujourd'hui c'est un bien triste anniver-
saire qui nous reporte à cette distance du S février 1831. 

(
 Son début était un succès,et ce succès a toujours grandi. Ah' 

c'est qu'il avait l'amour dosa modeste profession ; c'est qu'il 
possédait toutes les qualités nécessaires à son exercice- c'est 
qu'il avaituussi cette sagesse persévérante de vouloir obtenir 
par elle seule le bien-être et la considération. 

Sa mémoire merveilleuse, jointe à d'excellentes études et à 
une forte organisation, donnait a son talent une souplesse une 

variété qui lui permettaient d'aborder tous l'es sujets en' leur 
enlevant I aridne d'une discussion technique qu'il sa'viit ton 
jours éclairer. n

 oavaii iou-

Qui de nous ne se rappelle ces luttes brillantes avec les 
chefs du barreau de la Cour? Comme ils rendaient tous justice 

—■ A l'appel d'une cause entre parties, M
m 

contre M. Tourteau, une émotion se manifeste dansl» 

ditoire; un essaim de commères laisse échapper un m" t 

mure au milieu duquel on démêle les mots : « Ah - » * 

allons voir ! » Ce sont les témoins assignés par les p>
r

 i 

adverses, qui se sont partagés en deux camps, et oph 

signal du combat judiciaire qui va se livrer, se mesure» 

l'oeil et se lancent des regards ironiques ou menaça»-

M. le président : Audiencier, faites passer les te» 
dans leur chambre. 

L'audiencier appelle vingt-huit noms.
 (olg 

M. le président : Oh ! le Tribunal n'entendra P
aS 

ces témoins; que chaque partie en désigne trois. .
 1{St 

Le prévenu Tourteau : Monsieur le président, trois ^ 

bien peu; je vous demanderai, en ce qui me concern > 

vouloir bien en entendre onze. 

M. le président: Trois, pas davantage. .
 rûll

. 

Le prévenu : Monsieur le président, un accuse don \ ^ 

ver son innocence par tous les moyens possibles; au ... 

un homme fut traîné devant un Tribunal : cet homme* 

tait Galilée... .^et 

M. le président : Quel rapport y a-t-il entre Ga '^. 

vous? Vous venez répondre à une prévention d'adi" 

nous entendrons six témoins en tout. j
ga

ges -, 

Un véritable désappointement se peint sur les ^
 5 

des commères qui devaient témoigner.
 >

 ■
 qU

ajr 
La plaignante s'avance; c'est une femme d'une

01
 ̂  

laine d'années, vêtue d'une robe barège lilas,
 d

""
rsn

oir 

à carreaux noirs, et coiffée d'un chapeau de "^
elol

el
jli 

avec un voile vert. Elle tient à son bras un cabas, 

main un parapluie.
 rtrtin

j| 

Le prévenu est une homme de trente-six ans, g 

robuste. , ,
 cûn

ire 

M. le président : Tourteau, votre femme a déposo 

vous. une plainte en adultère. :
a

]ousi
e 

Le prévenu : Madame est une vieille folle, " g$fa 

qu'elle ne veut même pas me laisser all<sr monter
 ra<l

^
C

on' 

Je suis, grâce à. elle, condamné à quinze jours pa
 la

pla« 

seil de discipline ; j'ai quinze jours de haricots si ^
 à

f-

che; c'est dégoûtant, c'est à se brûler la eerveiie ,é» 

cher sou camp en Californie, ce qui n'est pourtai 
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qu'on dit; eh bien, je l'aimerais mieux, ma 

S^ffe^ : Vous ^expliquerez tout à l'heure ; 

nous 

V 

allons 
Tourteau 

juse 

bonnnequi 

Lepr 
ficbtre • 

1 e
.
nt

f "
d

avec "émotion: 

rotre femme. 
il dit que je 

ie
 le serait pas à ma place, un 

ialouse 
sui»J lU „„i a une 

1U
 Conduite indigne, in 

/frappant sur son banc : Mais en quoi donc, 
Le Pr^imSble d'être plus à son ménage que je 

de la maison, sacrc-
;i pst impo 

■
 ot

 vous qui me dégoûtez 
jetais ; «fVTrais dû cent fois envoyer au d.able le ba-nne j'aurais < 

-q -« tout le bataclan. 
Tout à l'heure le Tri-L, la

 îattVa
%

en H '«^'avos 'eKplications. Madame, racontez au Tri-

but f^"^ du fait dont vous accusez votre 
bunal V» 

mari-
 teau :

 Monsieur, depuis longtemps je m'aper-

oh! 

K 'mon mari se dérangeait 

cffi^fL
m

. se serrant les poings : Oh. 
VfT?

 dm
s l'auditoire : C'est vrai ! 

Ttte
tre voix: C'est pas vrai' 

-
4u

fTésideni
:
. Si les interrupteurs recommencent, je 

^expulser de la salle. 
' ^Tourteau : Monsieur, mon mari 

■ jAuit heures du matin a six heurt 

-
 lU

 t à dix minutes de chemin de notre maison ; eh 
reau est» «

 à deg gix heures v
i
ngt

 minutes, six heures 

cation modérée de la loi. 

M* Trinité présente la défense des prévenus; plusieurs 

d'entre eux pleurent; Boucherot, l'un de ceux-ci, déclare 

qu'il a bien des regrets de la conduite qu'il a tenue et qu'il 
en demande pardon au Tribunal. 

Une émotion visible se manifeste dans l'auditoire, où se 

trouvent desparens des prévenus; plusieurs de ces parens, 

ainsi que le patron des prévenus, viennent remercier avec 

effusion M° Trinité de la défense qu'il a présentée. 

Le Tribunal, après une longue délibération, a condamné 

Boucherot à quinze jours de prison, Penet et Bertrand à 

huit jours, et a renvoyé de la plainte les trois autres pré-
venus. 

— Un ordre du jour de M. le général Carrelet, com-
mandant la première division militaire, avait réuni ce ma-

tin dans la grande cour de l' Ecole-Militaire des détache-

mensde toutes les troupes delà garnison, à l'effet d'assis-

ter à l'exécution judiciaire de plusieurs jugemens rendus 

reau 

bien 
-
 Prévenu ■ Quand j'ai quelque chose à finir, faut bien. 

Tourteau : Un homme qui n'avait rien quesame-

l ne voix ; Va .Ç,?7 . ,™ 

ai apporté 3,000 francs de rente. 

«t 
nt 
"tain, 
dieu,) 

M. A 

•% 
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'atfai 
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Moru 

ierrot 
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i Coût 

Cellis 

aillar 

erra |) 
ans i 

inuatk 

uesaî-

de h 
'eNfli 

■etlefe 

■ soit 

l'argit-

1 a pr-

ia pré-

suri-

'acquit-

ur 

mbras-

e 
tact 

l'irnp* 

'firmalil 
gatives 

ace dî 
devait 

ircons-

ansdi 

arme' 

nst 

^"Toi*edVM. le président," les deux interrupteurs, 

^
U1

" t deux vieilles femmes, sont expulsés de la salle, 
qU1

- riU de l'auditoire. . . . 
M le président : Mais enfin, Madame, précisez donc les 

, -:f ;..
r
 lesquels s'appuie votre plainte. 

îf»« Tourteau: Oh! Monsieur, rien que dy penser, je 

s faiblir • ça me fait une émotion... Monsieur, voilà. 

I"6
^"décembre dernier, j'étais à la fenêtre pour suivre 

Y " eux mon mari, pas par jalousie, par tendresse, car je 

Se le monstre, malgré le mal qu'il me fait; je le vois en-

dans une allée; je descends les escaliers quatre à qua-
UCT

 ie cours à l'allée où était entré mon mari. Je demande 

lirtier • « Est-ce qu'il ne vient pas d'entrer un Mon-

*jLy? _ Oui, me répond-t-il ? — Où est-il allé ? que j'a-

joute avec angoisse. — Chez une très jolie femme, qu'il 

ijoute en souriant. » Ah! Monsieur, j'ai cru que j'étais 

m
°le prévenu : Le portier s'est fichu de vous ; vous êtes 

à connue dans le quartier pour votre ridicule' jalousie ! Sa-

vez-vous ce que c'est, Monsieur le président, que cette 

jolie femme chez laquelle j'étais? C'est une dame qui tient 

un bureau de papier timbré; j'étais allé en chercher pour 

faire des traites pour mon patron , et, comme j'y vais sou-

vent, je la connais : j 'ai causé un quart-d'heure avec elle 

à travers le guichet, et qu 'il ne faisait pas chaud. Voilà l'a-

dultère que j 'ai commis. 

Les témoins entendus ne savent rien du tout; en consé-

quence, le Tribunal renvoie de la plainte le prévenu Tour-

teau et condamne sa femme aux dépens. 

M. le président : C'est manquer de respect pourlajus-

tice que de venir occuper ses instans d'une plainte ridicule, 

qu'aucun indice ne justifie. 

— Le 20 janvier dernier, M. le général Cornemuse, ac-

compagné d'aides-de-camp et de quelques soldats, se 

rendait à la caserne des Tourelles, pour y passer la revue 

d'un ou deux bataillons du 42 e de ligne. Arrivé au milieu 

de la rue de Yincennes, le général et son escorte sont as-

saillis par des cris de : « Vive la Bépublique ! A bas les 

rpaulettes ! A bas les conspirateurs ! Nous leur f des 

coups de fusil! » Ces cris étaient poussés par une bande 

déjeunes gens sortant du cabaret du sieur Bustique. Sur 

l'ordre du général, on chargea sur les assaillans, qui se 

réfugièrent dans le cabaret d'où ils étaient sortis ; ordre 

fut donné de cerner la maison, et bientôt on arrêta les per-

turbateurs, qui comparaissent aujourd'hui devant la police 

correctionnelle. Ce sont les nommés Antoine Dugué, Adol-

phe Boissy, Achille Penet, Louis Moricaut, Auguste Bou-

cherot et Isidore Bertrand, tous ouvriers bijoutiers ou gra-

veurs ; ils sont assistés de M' Trinité, avocat. , 

M. le capitaine d'état-major Carnet expose les faits ci-

dessus relatés. •< Depuis, dit le témoin, j'ai obtenu des ren-

seignemens sur ces jeunes gens, qui sont tons de braves 

et honnêtes ouvriers; leur patron <car tous travaillent chez 

le même maître) m 'a dit qu 'il fallait qu'ils se fussent eni-

vrés pour faire une semblable chose. 

Le témoin reconnaît que les six prévenus, sans pouvoir 

désigner lesquels, ont proféré les cris. Un dragon enten-

du ensuite les reconnaît également tous, mais ne peut dé-

signer que Boucherot comme ayant vociféré les menaces et 
les outrages. 

M. l'avocat de la République Moignon : Messieurs, 

I ordre et la société n'ont pas de plus zélé défenseur que 

1 armée, c'est un titre de gloire qu'il faut ajouter à celui 

<ju elle a conquis au prix de son sang; il est remarquable 

que les gens qui se montrent hostiles à cette armée, qui 

wiend la famille, la propriété, la société, sont ordinaire-

ment des vagabonds, des voleurs, des repris de justice; 

^heureusement, ce déplorable esprit d'hostilité, entre-

«u.par la lecture d'écrits détestables, a envahi d'autres 

«assesqae celle que nous signalons; vous en avez un 

?mP' e s
°us les yeux. Des jeunes gens, des ouvriers. 

H
u

on dit honnêtes, qui jusqu'à présent -se sont honorable-

«eut conduits, voient passer un brave général, et au lieu 

' «primer des sentimens sympathiques pour l'armée, 

jst-a-dire pour ceux qui protègent la société et se dé 

Jjuent a la rendre florissante, à faire renaître le travail, 

ta»
 U6

' 8''âce au travail et à la confiance, ces ouvriers 

|]
 Ssentun

 jour, avec de la conduite et de l'intelligence, 

, |
Cmr

 ,
un

 i
our

 patrons, chefs de famille, propriétaires, 

AU' lui fait bien payer. 

Ul; 

rentie 

ns-
émoins 

■ne. 
dieu de cela, ils crient : « A bas les épaulett'es! à bas 

F
; inspirateurs ! Nous leur f des coups de fusils ! 

t prou-

il<e e; 

-isagf i 
uqua»-
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lous'e 
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'e.qui donc l'armée française conspire-t-elle ? 
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par les deux Conseils de guerre de Paris'. M. le comman 

dant Plée remplissait les fonctions de commissaire du 
Gouvernement. 

Quatre militaires avaient été condamnés à la peine de 

mort pour des actes d'insubordination ; mais leur peine a 

été communée par M. le président de la Bépublique en un 

certain nombre d'années de boulet, selon la gravité des 

faits dont ils s'étaient rendus coupables. Joseph Klévezon, 

marin des équipages de ligne, aura à subir dix années de 

boulet ; Antoine Fabre, chasseur à pied au 7
e
 bataillon, 

huit années ; Alexandre Gebruers, tambour au 4* léger, et 

Désiré Faye, fus-lier au 2
e
 régiment de ligne, ont eu une 

commutation plus large, il ne leur a été infligé que cinq 
années de cette peine. 

Ces quatre condamnés, auxquels on a joint un rempla-

çant condamné pour désertion à cinq années de boulet, ont 

été conduits, revêtus du costume spécial des ateliers du 

boulet, au centre d'un grand carré formé par toutes les 

troupes ; et là, les yeux bandés et à genoux, ils ont enten-

du une nouvelle lecture du jugement de condamnation, 

suivie immédiatemént de celle des arrêtés présidentiels 

qui ont commué la peine de mort prononcée contr'eux. 

Aussitôt, deux gendarmes se sont approchés du groupe 

des condamnés; ils ont détaché de leur ceinture le boulet 

de huit qu'ils y portaient suspendu, et l'ont laissé rouler à 

terre, fixé à l'extrémité d'une chaîne en fer de deux mètres 

et demi de longueur. Chaque condamné , conformément à 

l'article 77 de l'arrêté du 19 vendémiaire an XII, a été pris 

par les deux gendarmes, et guidé par eux il a parcouru 

individuellement, toujours les yeux bandés et traînant le 

boulet qui bondissait sur le pavé, tout le front de la troupe, 
rangée en bataille. 

La peine du boulet est une simple peine correctionnelle 

qui n'exclut pas les condamnés de l'armée ; elle n'em-

porte point la dégradation militaire, comme celle des 
fers. 

Un sous-officier de la ligne, du nom de Mesny, a été dé-

gradé militairement, et a été remis auxagens de police. Il 

avait été condamné à cinq années de réclusion comme cou-

pable d'avoir commis un at: entât à la pudeur sur la per-

sonne d'une jeune femme arrêtée et conduite au poste de 

l'Hôtel-de-Ville, où il exerçait un commandement. 

Les troupes ont défilé, musique en tête, devant le pelo-
ton des condamnés 

- Le château de la Malmaison (Seine-et
r

Oise), célèbre 

par les souvenirs historiques qu'il rappelle, a été avant-
hier le théâtre d'un vol assez singulier. 

Une statue en bronze, représentant Apollon, a été, 

pendant la nuit, enlevée de l'endroit du parc où elle était 

exposée et fortement scellée sur un piédestal en marbre. 

L'autorité, informée, a aussitôt procédé à une enquête, 

par suite de laquelle il a été constaté que, vers onze heures 

du soir, quatre individus, ayant l'apparence d'Auvergnats, 

et conduisant une charrette à bras, se sont arrêtés dans le 

cabaret de la dame Arnoudier, aubergiste à Nanterre, où 

ils sont restés jusqu'à onze heures du soir. Au moment on 

ils se sont éloignés, l'un d'eux aurait dit aux autres : « Voi-
là l'heure, filons vite. » 

On a tout lieu de croire que ces individus sont les au 

teurs de ce vol audacieux. 

Les traces de leurs pas ont été remarquées sur là terre 

d'une allée du parc dont l'extrémité, donnant sur la cam 

pagne, n'a pour clôture qu'un mur peu élevé, qu'on a pu 
franchir facilement. 

On a calculé qu'il n'avait pas fallu'aux voleurs moins de 

deux heures pour desceller la statue, qui n'a dû, à cause 

de son énorme poids, être emportée sans de grandes diffi-

cultés. On ne comprend pas surtout comment il a été pos-

sible de la faire passer par dessus le mur, pour la placer 

dans la charrette dont les roues ont laissé sur le sol des 

empreintes jusque sur la route de Paris. 

Après avoir constaté le vol, les autorités locales ont in-

formé la police de Paris, qui est en ce moment à la re-

cherche des coupables, qu'elle ne tardera probablement 
pas à découvrir. 

— Une scène assez plaisante a mis, pendant l'avant-

dernière nuit, en émoi la rue du Cimetière, à Gentilly. 

Les époux S. . . étaient couchés et dormaient d'un som-

meil paisible ; tout à coup, M
m

* S... est réveillée par le 

bruit d'une vitre qu'on vient de briser à la fenêtre de sa 

chambre à coucher, située au rez-de-chaussée. Aussitôt 

elle avertit son mari, et tous deux, saisis d'effroi, aper-

çoivent, à la lueur douteuse d'une veilleuse qui brûle sur 

leur table de nuit, d'abord une main qui, passant à travers 

l'ouverture laissée par le carreau brisé, ouvre l'espagno-

lette; puis ensuite, un homme franchissant la fenêtre et 
s'élançant dans leur chambre. 

M. et M°" S... poussent aussitôt les hauts cris, ils se 

glissent dans la ruelle de leur lit, gagnent une porte qui 

de ffur alcôve communique dans une pièce voisine, se sau-

vent en chemise dans la cour delà maison, en criant : « Au 
voleur ! à l'assassin ! » 

Bientôt les voisins accourent ; les plus courageux s'ar-

ment de fusils et entourent le logement des époux S... pour 

en garder toutes les issues de manière à couper la retraite 

au voleur. Bientôt arrivent les gendarmes et le commis-

saire de police qu'on avait été prévenir ; on pénètre dans 

le logement où l'on voit à moitié endormi, sur le lit, un fu-

silier du 27" de ligne, le nommé Larivière, qui trouve fort 

étonnant qu'on vienne le déranger. Cet homme, qui était 

complètement ivre, on l'emmena et il fut mis au violon. 

Questionné le lendemain matin sur les motifs de son 

introduction chez les époux S..., Larivière a prétendu 

qu'ayant obtenu la permission de minuit, il avait fait de 

fréquentes stations dans les cabarets ; qu'il s'était attardé, 

et que, sous l'empire des hallucinations quejui causait son 

état d'ivresse, il avait cru, en pénétrant par la fenêtre 
chez les époux S..., rentrer furtivement à sa caserne de 

manière à n'être pas vu de ses chefs et afin d'éviter la pu-

nition qu'il avait méritée pour n'être pas rentré à l'heure 

à laquelle expirait sa permission. Malgré ces allégations, 

qui d'ailleurs paraissent être vraies, Larivière a été main-

tenu en état d'arrestation et conduit à l'Etat- major de la 

place. 

— Hier, un honnête ouvrier serrurier, le sieur C..., de-

meurant à Montrouge, rencontrait vers deux heures, en 

sortant de son atelier pour aller prendre son repas, un de 

ses anciens camarades, le nommé M..., forgeron; celui-ci, 

mal vêtu, présentait l'aspect de la plus profonde misère. Il 

raconta à C... qu'il sortait de l'hospice, et que faible en-

core par suite d'une longue et grave maladie, il se trouvait 

sans aucune ressource et dans l'impossibilité de travailler. 

Viens avec moi, s'écria le serrurier, quand il y en a pour 

un, il y en a pour deux! Dans quelques jours, il faut l'es-

pérer, tu seras plus fort, je te procurerai de l'ouvrage. 

D'ici là sois tranquille. » Et il emmena M... déjeuner avec 

lui. Après le repas, et comme il lui fallait continuersa jour-

née de travail, C... indiqua son logement à M..., auquel il 

dit : « Va te reposer; ce soir j'irai te prendre pour sou-
per! » 

L devait être bien mal récompensé de son humanité. Le 

soir, en rentrant, il constata que le forgeron lui avait en-

levé, non seulement une somme de 120 francs, mais pres-

que tous ses effets d'habillement. C, a été déclarer ces 

faits au commissaire de police. 

— Des malfaiteurs se sont introduits à l'aide de fausses 

clés dans le domicile de M. Thierry de Maugran, chirur-

gien-aide-major du 56' de ligne, à Courbevoie, pendant 

qu'il était à la caserne pour son service, et lui ont enlevé 

une somme de 300 fr. et sa montre en or. L'sbsence d'ef-

fractions aux meubles et aux portes font présumer que les 

voleurs ont pénétré dans l'appartement à l'aide de fausses 

clés. Deux individus qu'on présume être les auteurs de ce 
vol ont été signalés à l'autorité. 

Un autre vol a été commis au préjudice de M. Girard, 

nourrisseur à Vaugirard, chez lequel on a pénétré à l'aide 

d'escalade et d'effraction. Des effets et une somme de deux 

cents francs ont été soustraits. 

Enfin, en employant les mêmes moyens, on s'est intro-

duit dans le domicile du sieur Tournieux, à Boulogne, et 

on lui a enlevé deux cents francs en billets de banque, des 
bijoux et des effets d'habillement. 
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DÉPARTEMENS. 

VAR. — L'hermitage de la Sainte-Baume, cette calme et 

tranquille demeure suspendue aux flancs de la montagne 

comme une retraite inaccessible, vient d'être le théâtre 

d'un double et horrible assassinat. Cethermilage avait pour 

habitans un religieux nommé Lambert, et sa sœur, femme 

d'un âge mûr. Tous deux vivaient de la culture de leur 

modeste jardin et du produit d'un petit commerce de cha-

pelets et d'objets bénits, que les voyageurs venus à la 

Sainte-Baume ne manquaient pas d'en rapporter, en sou-

venir de leur passage dans cette solitude célèbre. 

Vendredi deruier, un homme se présenta au seuil de la 

cellule du frère Lambert, sous les apparences d'un pieux 

pèlerin attiré par la sainteté du lieu. 11 eut avec lui un en 

tretien de nature à éloigner tout soupçon; puis, le soir 

venu, il demanda l'hospitalité pour la nuit, prenant pour 

prétexte les approches d'un orage qui s'amoncelait à l'ho-

rizon. Le frère Lambert, mu par un sentiment de bienveil-

lance et de charité, s'empressa d'accéder à sa demande 

Bientôt, le sommeil descendit sur les trois habitans de la 

maison consacrée, ou dumoinsur les deux hôtes habituels 

de cette demeure, car le projet que méditait le nouveau 
venu était fait pour le tenir éveillé. 

Ce misérable, en effet, s'armant d'un couteau-poignard 

qu'il avait apporté sous ses vêtemens, pénétra dans la 

chambre occupée par le frère Lambert, et à la lueur d'une 

pâle lampe, il se précipita sur lui. L'infortuné n'eut que le 

temps de pousser un cri, et mourut immédiatement, la poi-
trine percée du fer meurtrier. 

Au cri du mourant, sa malheureuse soeur, qui couchait 

dans une petite pièce voisine, était subitement accourue, 

elle ne tarda pas à subir le même sort que son frère. Que 

l'on juge de l'étonnement douloureux éprouvé par les pre-

miers visiteurs qui, le lendemain matin, pénétrèrent dans 

la demeure où deux cadavres giaaient dans une mare de 

sang. Au désordre et aux vides nombreux qui se faisaient 

remarquer dans les armoires où le frère Lambert serrait 

les objets de son pieux commerce, il fut aisé de compren-

dre le motif qui avait déterminé le double, assassinat. Le 

dimanche matin, les autorités de Brignollcs arrivaient sur 

les lieux pour constater le crime et commencer la recher-

che de son auteur. Les soupçons se portent sur un forçat 

libéré, que l'on avait vu, depuis quelque temps, errer 

dans les campagnes voisines, et dont la physionomie et les 

allures avaient paru plus que suspectes aux rares habitans 
de cette contrée. 

NOUVEAUTÉS POUR DAMES. 

Nous ne pouvons désigner aux Dames que les magasins de 
la VILLE DE LYON , rue de la Vrillière, 2, au premier, en face la 
Banque, comme possédant les plus belles soieries pour Corr 
beilles de mariage, bals et soirées. Autant par la fraicheur des 
étoffes que par la douceur de ses prix, cette maison est très 
recommandable; une seule visite suffira pour se convaincre de 
cette vérité. 

■ L'Assurance militaire de MM. Lestiboudois, étab'ie de-
puis vingt-un ans , est du très petite nombre de celles qui , 
après février 18 18, ont donné des preuves éclatantes de loyauté 
et de solvabilité en remplaçant tous leurs assurés sans augmen-
tation de prix. Bureaux, rue Notre-Dame-des-Victoires, 42, 
place de la Bourse. 

— ASSURANCE CONTRE LE RECRUTEMENT. — Maison Bœbler 
et C" (d'Alsace), établie depuis 1820, rue Lepelletier, 9. 

— L'huile de foie de morue naturelle, seule admise à l'ex-
position de 1849, se vend rue Saint-Martin, 36, à l'Olivier. 

■ Aujourd'hui dimanche, à l'Opéra, la Juive, pour les dé-
buts de M

ME Poinsot et du ténor Méralt. 

- THÉÂTRE DE LA PORTE-SAINT MARTIN. — Aujourd'hui di§ 
manche, représentation extraordinaire au bénéfice d'un artiste. 
Mélingue fera sa rentrée dans le rôle de Lazare, de Lazare le 
Pâtre. Cet ouvrage sera accompagné de le Doute et la Croyance, 
le Renard et les Raisins, et d'un intermède de chant et de 
danse. Darcier chantera deux de ses meilleures chansonnettes. 

— Le président de la République vient de prendre sous son 
patronage la grande Fête de Bienfaisante qui s'organise en ce 
moment au Jardin-d'Hiver, par les soins des maires des 10% 
11' et 12' arrondissemens, au profit des indigens de la rive 
gauche, et qui aura lieu le samedi 15 février. 

Le Jardin-d'Hiver, transformé en un magnifique salon, sera, 
dit-on, éblouissant de cristaux, de lumières, de fleurs et .de 
tentures. On parle d'un genre d'éclairage qui nécessitera l'em-
ploi de tout le matériel des plus grandes maisons de Paris. La 
voûte du Jardin ne serait qu'une immense nappe de feu, se re-
flétant aux parois des cristaux dont les lustres seront garnis; 
enfin, il n'est question de rien moins que de près de deux cents 
lustres pour l'hémicycle et les bas côtés. * 

Une estrade, garnie de velours et d'or, éclairée par de ma-
gnifiques torchères, recevra les dames patronesses qui ont of-
fert leur concours pour cette Fête de Bienfaisance. Le prix du 
billet est fixé à 10 f'r. par personne. 

— Au Jardin-d'Hiver, aujourd'hui dimanche, audition du 
nouveau répertoire de quadrilles, polkas et valses de Dufrêne, 
le jeune émule du grand Musard, ce roi de la contredanse. 
L'orchestre sera composé de 150 musiciens. Un intermède vo-
cal et des chansonnettes comiques complètent le programme du 
concert, On trouve des billets de famille pour cettte fête, à 6 
francs pour quatre personnes, au Ménestrel, 2 bis, rue Vi-
vienne, et au Jardin-d'Hiver. 

- SALLE SAINTE-CÉGILE. — Il n'est rien de plus attrayant 
que- la salle Sainte-Cécile depuis la nouvelle disposition des 
galeries et d'un salon magnifique, composés exprès pour les 
bals masqués. Aujourd'hui dimanche, grand bal masqué, qui 
commencera à sept heures et demie, et se prolongera jusqu'au 
jour. 

- SALLE PAGANINI (Réunion des étrangers). — Aujourd'hui 
dimanche, grande f'ète, concert et bal ; chansonnette par Ed. 
Clément; tombola comique . 

SPECTACLES DU 9 FÉVRIER. 

OPÉRA. — La Juive. 
COMÉDIE-FRANÇAISE, T- Angelo. 

OPÉRA-COMIQUE. — Gilles ravisseur, le Domino noir. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODËON. — Don Gaspar. 

VARIÉTÉS. — L'Anueau, Jeanne, Trois coups de pied. 
GYMNASE. — Vertnchoux, le Collier, Tout vient à point. 
THÉATRE-MONTANSIER. — Le Bal, la Belle Cauchoise, le Vol. 
PORTE-SAINÏ-MARTIN. — Le Renard, Lazare le Pâtre. 
CAITÉ. — Paillasse. 

AMRIGU. — Henri le lion, un Mystère. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — M. Monn, le Petit Tondu, Anita. 
COMTE. — La Belle et la Bête. 

FOLIES. — Dans une Baignoire, Diana, à Trente ans. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Gâchis et Poussière. 
ROBERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
CASINO PAGANINI. — Bal les dimanches, lundis, jeudis. 

EN VENTE 

MM. Xavier de Lassalle et C% place des Petits-Pères, 9 

(maison du notaire), assurent contre le recrutement les 

jeunes gens qui vont concourir au tirage de la classe 
de 1850. 

DES MATIÈRES 
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Htxirne «le Parla Oti 8 Février 
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3 0(0 j. 22 déc 57 90 
5 0|0j. 22 sept 96 55 
4 1 [2 0[0 ]. 22 sept.. 
4 OpOj. 22 sept 76 — 
Act.... de la Banque. 2227 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge 1840 101 
— — 1842...,. — 
— 4 1)2 91 

Naples (C. Rotsch.).. 98 
Emp. Piémont 1850. 83 
Rome, S0|0 j. déc. 76 
Emprunt romani... 

3!.! 

80 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville — 
Dito,Emp. 25mill... 1180 
Rente de la Ville — 
Caisse hypothécaire.. 172 50 
Quatre Canaux 1145 — 
Canal de Bourgogne. -

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 577 50 
H.-Fourn. de Monc. . 1430 

85 | Zinc Vieille-Monlag.. 
3i4 I Forges de l'Aveyron. 

Houillère-Chazotte. .. 77 l[i 

Année 1850. 

PRIX : 6 FRANC». 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palàis, 2, 

Le mot Assemblée législative contient le résumé complet, par ordre 
alphabétique et par ordre de matières, des séances de l'Assemblée. Au 
moyen de cette table spéciale, on peut faire des recherches faciles 
dans le Moniteur, dont les tables n'ont pas encore paru (celle de l'an-
née 1849 ne l'est pas). — Le mot Élections législatives présente en 
quelque sorte le ciunmentaire de la loi électorale du 31 mai. — Le 
mot Conflits donne le résumé de ta jurisprudence dii nouveau Tribunal 
des conflits. — Celle Table présente également le résumé complet des 
arrêts de la Cour de cassation pendant l'année 1850. 

Iifhralrïe de «lurïsprndence de COTILLON, rue des (firès-Sorbonne, 1G, a Paris. 
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EN MATIÈRE CIVILE, AOM1NISTIÏATIVE , COMMERCIALE ET CRIMINELLE 
Formant le COMPLÉMENT DOCTF, JAI des RECliEiLS D'ARRÊTS. 

P tinum Jujje au Tribunal de Chateeudun, docteur en Droit, 
. ïUi» i , l'un de* auteurs du TRAITÉ DU CONTRAT DE MAHIAGE. 

t'*17 rADMPNIN Membre et ancien vice - président du 
ïill tUuHlElillN i Coixcil d'fitat, ancien Constituant, auteur 

des QuESTioiNS DE DROIT ADMINISTRATIF. 

Y M ni iMinin Ancien magistrat, professeur de Droit cri-
. nULinlbll, minet à la Faculté de Toulouse, auteur du 
TRAITÉ DE DROIT COMMERCIAL. 

La IÎEVUE CRITIQUE B« publiera par livraisons mensuelles do trois à quatre feuilles 

n PUBLIÉE PAR MM. 
]' DE f:0ï fllVIPF Professeur a la Faculté de Droit, un-
^ °"r (f in i^"t'IDlJ | cien bâtonnier de l'ordre des avocats à 

appel de Caen, auteur du COURS DE CODE CIVIL. 

pilYJp Avocat à la, Cour de cassation, au Conseil 
—'XM ^y»**'' *

J
 1 d'F'at et du Ministère de l'intérieur, auteur 
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142 rAZETTE DES TRIBUNAUX. DO 9 FEVRIER 1851 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

A YEN mil. 

MAISON Ml iïCaEL-LE-COSïîE. 
Etude de M" E. IIUET, avoué, demeurant à Paris, 

place Louvois, 2. 
Vente sur lieiîation entre majeurs et mineurs, au 

plus offrant et dernier enchérisseur, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de 

la Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, local 
et issue de l'audience ordinaire de la 1" cham-
bre dudit Tribunal, 

Le samedi 1" mars 1851, à deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON sise à Paris , rue Michel-le 
Comte, 23 et 25. 

Produit brut : 11,420 fr. 
Charges : 1,624 fr. 60 c. 

Produit net : 9,795 fr. 40 c. 
Sur la mise à prix de 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" E. HtlËT, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, de-
meurant à Paris, place LoUvois, 2; 

2° A M° Postel, avoué présent à la vente, rue de 
Louvois, 10 ; 

3° A M" Lescot, avoué présent à la vente, demeu-
rant à Paris, rue du 29 Juillet, 11 ; 

4" A M° Beau, notaire à Paris, rue St-Fiacre, 20; 
5° A M. Saigey; administrateur de la succession, 

rue du Temple, 03; 
6° Et pour voir l'immeuble, aux concierges. 

(4103) 

MAISON m BQMG-L'ABBÉ. 
Elude de M c DERVACX, avoué à Paris, rue 

Neuve- Sa i n l-Mei-ry , 23. 
Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, le mercredi 19 
février L oi, deux heures de relevée. 

D'une MAISON et dépendances, sise a Paris, rue 
Bourg d'Abbé, 1, au coin de la rue aux Ours.. 

Produit, net d'impôts (bail principal) : 2,800 fr. 
Mise à prix : . .40,000 fr.' 

S'adresser à M" DEUVAUX, avoué poursuivant, 
rue Neuve-St-Merrv, 23. (4106] 

M. m ' ACTÎONIAÏHES a^S 'du 

chemin de fer dè Paris à Saint-Clond et Versailles 
sont convoqués en assemblée générale annuelle, 
conformément aux statuts, pour le 10 mars pro-
chain, dix heures du matin, au siège social, à Pa-
ris, rue Saint-Lazare, 124. Aux termes des sta-
tuts, pour être admis à cette assemblée, il faut dé-
poser dix jours a. l'avance à la caisse de la Compa-
gnie vingt actions au moins. 

Le directeur, Emile PEREIRE . (5017) 

LES PORTEURS D'ACTIONS 
des Deux-Siciies (chemin de 1er de Nocera à Sa-
lerne) sont invités il se présenter, a partir de lundi 
10 février, de neuf à onze heures du matin, à l'é-
tude de M* Oscar Moreau, avoué, riie Lafîltte, 7, 
pour y toucher le dividende qui leur revient. 

(5010) 

une Étude d'avoué près le Tribunal 
de \\l instance de Vannes, chef-lieu 

du Morbihan.—S'adresser au titulaire, M e Montl'ort. 
(3993 bis) * 

f£TOE 

par suite de décès, bonne Étude 
lUlMliR d'avoué à Charleville (Ardennes) 

— S'adresser à M. Schmitz, avocat, rue de Port-
Mahon, 8, à Paris. (4105) * 

À CÉDER 

FA1ÎS h Sf BASB0MG, 
cnxnim DE 

FER Oïl 

RUE DE STRASBOURG. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-
mer MM. les actionnaires que le neuvième verse-
ment est fixé à la somme de 25 fr. par action, qui 
devront être payés à la caisse de la Compagnie, du 
1" au 20 février 1851, sous déduction do 6 fr. 
90 c. pour Intérêts du 2" semestre de 1850, dimi-
nué de 25 c. pour droit de timbre avancé par la 
Compagnie, en exécution de la loi du 5 juin 1850 
(soit net à verser 18 fr. 10 c. par action). 

A dater du 21 février 1851, il no sera plus admis 
à la négociation que les actions qui porteront la 
mention du versement, et l'intérêt du retard sera 

dû à raison de 5 0/0. 
Le conseil d'administration rappelle à MM. les 

porteurs d'actions sur lesquelles le versement an-
térieur n'aurait pas encore été effectué que leurs 
titres se trouvent sous le coup de l'expropriation 
ordonnée par les statuts, et que, faute par eux de 
se mettre en règle immédiatement, il se verrait 
dans la nécessité de leur appliquer les mesures 
prescrites par l'art. 15. 

Le conseil d'administration croit devoir égale-
ment informer MM. les actionnaires que le sous 
comptoir national d'escompte, créé par les Compa-
gnies réunies (rue Saint-llonoré, 218), fait, au taux 
de 5 0/0, des avances de fonds sur dépôts de va 
leurs de chemins de fer. (5024) 

BACCALAURÉAT 
en deux mois. Institut 
LELARCE , maisonspéciale, 

rue des flaçons-Sorbonne, 9. On ne paie qu'après 
réception pour les élèves qui ont fait leurs études. 

(4927) 

îTfiT WiUïhim 
rue de la Banque, 

20, à Paris. 
ASSURANCES MILITAIRES contre les chances du 
tirage au sort. DÉSERTION GARANT . 14 mois de crédit. 

(4962) 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

1 Pfif ÏÇIPÎ ''a oueileau, rue Joquelet, 7, au 2' 
i iuuguîiu Pour tout imprimer soi-même. 

(4939) 

mm e w et POMARD , au lieu de 3 f'r. la bout"', 
RAI 1 f. 90 c. et 1 f. 60 c. Rue St-Meolas-

d'Antin, 21. (Spécialité). Dépôt d'un propriétaire. 
(4925) 

PATES ET FAHlHES DE GROULT JE . 
Médaille d'argent à l'Exposition de 1849. 

FARINE DE C HÂTAIGNES pour purée à la minute, 
1 f. 50 le 1/2 k i 1 . — R IZ-J ULIENNE , nouv. potage, 80c. 

TAPIOCA au C ACAO pour déjeuners, 2 f. le 1/2 kil. 
FARINES de Pois, de Lentilles, de Haricots pour 

potages et purées à la minute et pour ajouter aux 
soupes maigres, 60 c. le 1/2 kil. 

TAIUOCA- G ROCLT, Sagan, Pâtes d'Italie, Nouilles 
d'Alsace, Café de Glands, Gluten Véron, etc. 

Chez GROULT ]', passage des Panoramas, 3; rue 
Ste-Âppolhie, 16, et chez les principaux épiciers, 

(4973) 

MEUBLES D'OCCASION 
et autres, 

rue Meslay, 17. 
(4972) 

PLUS DE CHEYEflX GRIS. S £ 
la seule avec laquelle on puisse teindre soi-même 
avec facilité les cheveux et la barbe a la minute, en 
toute nuance, sans aucun inconvénient. 5 f'r. le fla-
con (AfFr.) M"" DUSSER , rue du Coq-St-IIonoré, 9, 
au 1 er . Teint les cheveux chez elle et a domicile. . 

(4938) 

rtAït^srati Guérison radicale en 8 j. par des 
WU 1 1 !J . frictions. — Méthode du to< Détaille. 
Ou paie après guérison, rue Lafayette, 4L (Alfr.) 

t -, . .(4995) 

f
)$ imfi *-?AM TANNIN, 3 fr.; lion, 5 fr. Fg Saint 
RJLliiiUil Denis, 9. V, Pilufes Morisou, 2 fr. 

(4987) 

LA CONSTIPATIOI SSSSSSSlSà 
les vents, par les bonbons rafraîchissansdeDuvignau 
sanslavërnensnimédicamens. Paris, r. Richelieu, 66 

. 'V l t««roioo-OBâiiioo otMWtM 

latentes! de» DENTS OSANORES, uni croebet ai ligaten. 
auteur de Dictionnaire des Sciences dentaires et de l'Encyclopédie 

du Dentiste, etc., reçue» par l'Académie de médecine. 

270, RUE SAINT-HONORÉ. 

metu nt' dansïe' préparationsTlont elles se servent pour leur toilette ; trop souvent ces compositions renfen^ 

des substances nuisibles à la santé, quelquefois même dangereuses ouvèneneuses. ■ 

L'Établissement spécial de PARFUMERIE formé à Paris sous le nom de SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, et dont l'Entre
vôt 

nènéral est rue Jean-Jacques Rousseau, 5, aélé créé dans le but de ne livrer au public que des préparations ayant des propriété* 
réelles" bien constatées et exemptes de tous inconvénients et de tout danger. Les divers produt s de cet e abl.ssement y

 Som 
fabriqués d'après la formule et sous la surveillance de médecins et de savants spéciaux; aussi, loin de détériorer les diverses 
parties du corps auxquelles s'applique leur emploi, ils les entretiennent dans l'état le plus satisfaisant de fraîcheur et de santé. 

Cette innovation a une importance qu'on appréciera facilement, si l'on réfléchit que la plupart des objets employés p
0ur 

la toilette agissent à la fois sur les principaux organes des sens, sur toute la périphérie du corps et même a 1 intérieur, et qU 'i]s 
peuvent, par conséquent, suivant leur préparation intelligente ou vicieuse, conserver ces parties dans 1 état le plus parfait pos. 
sible de beauté et de santé, eu les détériorer profondément après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. 

La Société Hygiénique a cru devoir aussi faire une étude particulière des substances odorantes employés dans la p
ar

f
u
. 

merie ; elle a reconnu que plusieurs exercent une action nuisible. Les unes dessèchent et durcissent l'épiderme, d'autres occasion-
Tient des migraines ou surexcitent le système nerveux, etc. En conséquence, elle n'a fait entrer dans ses compositions que des 
odeurs exemptes de tout inconvénient, et de plus, par ses procédés de purification et de combinaison, elle en a rendu lè parfum 

plus doux et plus salutaire. 
Cet Etablissement ayant été créé dans un but d'utilité publique, a laissé de côté les mille futilités de la parfumerie 

ordinaire, et ne s'est occupé que des objets véritablement utiles, c'est-à-dire, aussi précieux sous le rapport de la santé que pour 

les agréments de la toilette. 
PRINCIPAUX PRODUITS DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE : 

Beaucoup de personnes ignorent que les rides prématurées, la rudesse dc la peau, Ja chute des cheveux ou leur blanche^ 
rengorgement des gencives, la carie et la perte des dents, proviennent du trop peu d attention et de «oins

 qi
y

el]
 ' 

' 51„:„ A... J;..„^„O „„A™,.„,;™,= ri.w MIPC «P servent nnnr leur toilette : trop souvent ces compositions renf^^ 

SAVON DE TOILETTE. 

Les savons de toilette étant d'un usage gé-
néral , ont dû être pour la Société Hygiénique 
l'objet d'une attention spéciale. 

Le commerce abonde en savons mal préparés 
et défectueux. Beaucoup d'altérations de la peau 
sont le résultat de leur usage. 

Les qualités du Savon de toilette de la Société 
Hygiénique sont éminemment adoucissantes; ce 
savon conserve à la peau son poli, sa souplesse 
et son velouté; il préserve des rougeurs et des 
efflorescences, ce qui le rend précieux pour la 
figure et pour ta barbe, de même que pour les 
personnes qui ont la peau sensible et délicate. 

Pour les enfants, dont la peau est si impres-
sionnable, c'est peut-être le seul qui paisse être em-
ployé avec toute sécurité. 

POUDRE ET EAU DENTIFRICES. 

Parmi les diverses préparations en usage 
jusqu 'à ce jour, pour nettoyer et blanchir les 
Dents, il en est bien peu qui" n 'aient pas des in-
ronvénients plus ou moins graves. Les utie^, 
composées d'Albâtre , de Corail ou autres corps 
durs pulvérisés agissent à la manière de la lime 
et usent lentement l'émail. Les autres, ainsi que 
la plupart des eaux dentifrices, renferment des 
acides qui attaquent c: dissolvent peu à peu la sub-
stance même îles Dents. Que résulte-l-il delà? 
c'est que les Denis auxquelles on parvient à 

donner, quelquefois trop facilement, un éclat fac-
tice et passager, finissent par prendre une teinte 
terne et jaunâtre, et par devenir sujettes à l'a-
gacement , aux rages de dents les plus terribles , 
enlin à la carie et autres maladies qui en 
causent ta destruction. 

La Poudre Dentifrice de la Société 
Hygiénique a une action douce et innocente. 
Elle nettoie proinptemenl les Dents les plus né-
gligées; elle enlève le tanre qui les recouvre 
et leur donne toute la blancheur de l'ivoire; elle 
prévient et empêche la carie et toute autre ma-
ladie des Denis et en arrête les progrès. Elle 
fortifie les gencives, et, quel que soit leur état 
dc mollesseet de relâchement, elle les rend fermes 
et vermeilles , enlève toute odeur ,-rend l'haleine 
fraiche et suave , .et entretient jusqu'à l'âge le 
plus avancé lès Denis et les autres parties de la 
bouche dans l'état de santé le plus parlait. 

t/Ean Beielifrlee do ia Société My-
giénisjne est préparée avec les mêmes plantes 
qui entrent dans la composition de la Poudre 
Dentifrice; par conséquent elle en possède toutes 
les propriétés. 

POMMADE PH1L0C0ME. 
Cette préparation est onctueuse et fondante; 

elle rend les cheveux brillants et souples, les 
fait épaissir et les empêche de tomber. 

Les matières dont elle se compose sont de 
la plus grande pureté, et par conséquent ne lais-
sent sur la téle ni résidu ni pellicules. 

C'est surtout pour ces sortes de préparations 
que le choix des parfums n'était pas indifférent; 
aussi n'a-t-on employé, pour la POMMADE Pni-
LOCO.Y1K DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, que des 
odeurs d'une suavilé.douce , fraiche et salutaire ; 
clic doit à ces précautions et aux soins apportés 
dans sa préparation, enlrc autres avantages, 
celui de ne point, occasionner les migraines ou 
maux de tôt e si souvent produits par les pommades 
mal préparées et dont l'usageesl encore malheu-
reusement trop répandu ; elle n'a pas non plus, 
comme la plupart de ces pommades, l'incon-
vénient d'altérer la nuance oes cheveux. 

VINAIGRE DE TOILETTE. 
Ce vinaigre BALSAMIQUE , TONIQUE et RA 

FRAÎCHISSANT , remplace mec une grande su 
périorité l'eau de Cologne et toutes les conip

os
f 

tions qui, comme cette eau siccative et l/rûlt„
t!

f 
ont pour base l'esprit de vin ou l'eau de-vie • ji 
est plus riche en principes aromatiques et bai 
samiques ; l'odeur en est plus line et plus sulygi 
— EU outre, il a sur ces compositions d'autre' 
avantages plus précieux: il assainit et purifie 
Pair, il fortifie et ranime les fonctions dos ob-i 
nés de la respiration; il rafraîchit le cerveau" 
raffermit les chairs, et donne du ton àtout\'o

t
l 

ganisme. 

Ses propriétés toniques et rafraîchissantes 
le rendent inappréciable pour les soins journa-
liers et les usages secrets et délicats" de la toi-
lette des Daines. (Voir, pour plus dc détails 
l'instruction qui accompagne chaque flacon.) ' 

C0L0- CREAI» 
OC CRfeME ADOUCISSANTE. 

Celle crème rafraîchit le, teint, adoucit la 
peau, lui conserve sa souplesse et sem éclat 
malgré le hâle et le froid. Elle prévient les ger-
çures au nez et aux lèvres, ainsi que la rougeur 
des paupières, cl préserve toutes les pairies 
délicates de la peau de l'action nuisible qu'y exer-
cent ordinairement les variations de température 

Elle a le précieux avantage d'empêcher lj 
formation des taches ternes eu jaunâtres, com-
munément appelées masques , et qui surviennent 
fréquemment chez les femmes enceintes. Sou 
usage sulîisamnient prolongé eu délivre celles 
qui n'ont pas eu la précaution d'employer ec 
préservatif. 

Dans plusieurs villes de la France cl de l'étranger on trompe le public, soit en remplissant nos" 

vases ou flacons vides, soit en vendant sous le nom d'hygiénique des préparations qui ne proviennent pas de la Société ■Hyginùqne: 
AVIS IMPORTANT 
flacons vides, soit e 

Nous prévenons qu'on ne doit recevoir comme produits de cet établissement que les préparafions ponant sur l'étiquette : 

Tout article non revêtu de ces marques doit être refusé 

comme contrefait. Les personnes à qui il serait offert des contre-

façons sont invitées, dans l'intérêt public, à en donner avis au 

siège de l'établissement 

m SOCIETE il 
ENTREPOT C.KNl'.i'.AL, 

ne *$. - *S» Rëftitspeetii i 
Ainsi que la signature il le rerfcet ri <-otmi: 

jniimi. nw;\i:T!Mir 
Paris .- un an, 10 fr. — Trois mois, 3 fr. 
DCp. : — 12 fr. — 4 fr. 

La Table de la collection (9 vol. in-8 ) se 
délivre gratis. Séances gratuites 
pour les abonnés. 

Cours et Leçons, par M. DU POTET. 
R fieuve-des-Petits-Champs. 20. (Jtfr.) 

Rue des 
Lombards, "28. 

.'OMGUENT CA-ET- GIBARD.. 
g {Vendu autrefois par M. CHP.KTÎKN , Md de soies, r. St-Dents), S 
S EMPLOYÉ AVEC SUCCES FOTJB Ï.S, «UÉBISOK BES 8 

FL,AI«>9s ARftÈS, MâMOItnOIDBâ. kJTO. \ 

au ^d1ûc|«iuii,-t> yrc4.i(tre l'i <tsujr»<-, pouf ëotisefta 
les dents, en guérir les douleurs les plus vives; le flioîllJBS 
lixir ou poudre, ! f.25. Dépôt dans chaque ville. Br.grïK 
UIMJ.I'.LARO /.!':, pli.r. Pivc-dcs-i-elUs tliomi.s.Sfa'afa 

IM |iul»!è«:ition légale «i<es Actes ttë Société est obligatoire pour l'année 1853 tinn* la *»,î.SBTTE ïïs:S 'l'iiaSilti :.'VAt;s , IdEl MÏSO 
* , . ^ ™*; h . - • i - - .„ j_ t. ^ i.r_ T .^>.i ï;". , ï „ .- . , . -

Tentes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

@EludedeM»SIOU, huissier, rue 
Saiui-Honoré, 265. 

En l'hôtel des Comme saires-Pri-
seurs, place de la hourse, 2. 

HL 't lundi 10 février îssi, à midi. 
? Consista.nl en 250 kilos charbon 
de terre, cle. Au comptant. (4107) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
senrs, place de la Bourse, 2. 

Le lundi 10 février 1851, à midi. 
Consistant en tables, euatses, ap-

pareils à gaz, cle. Au eompt. (4108) 

En l'iiôiel des Cominissaires-Pri-
seurs, place (le la Bourse, 2.. 

Le lundi 10 février 1851, à midi. 
Consistant en comptoir, banuuet-

te, glace, et. Au comptant (4io9) 

soc.ÉïJÉs. 

Etude de M. F. -F. DOBGE, licencié 
An droit, huissier, place du Palals-
lais-de-Juslice, 7. 
Suivant acte sous seings privés,en 

date à Paris du vingt-cinq janvier 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré le vingl-neuf du même mois, 
folio 109, cases 5 et 6, par Oeleslann 
qui a perçu sept francs soixante 
dix centimes, 

Il appert que la sociélé en nom 
collectif, fermée cnlreMM. Jaeques-
Amédée BUFGKOX et, Atiguslu-E-
douard BREGKo.v, établie à Paris, 
rueMnnt-morenrv, 13, el transpor-
tée fil? ou Temple, 22, ayant, pour 
objet la fabi :< alion des bijoux do-
rés, et connut: sous la raison sociale 
BR.EGE0X frères, est el demeure dis-
soule à parlir du vingt-cinq janvier 
mil huit cent cinquante-un. 

Pour extrait conformé : 
Ce. huil février mil huit cent cin-

quanle-uu. 
F.-F. DORGE. (2065) 

Cabinet de M. II. DURAND-MORIM-
1IAU, avocat, rue del.ancry, 10. 
Par acle sous seing privé, en dale 

à. Paris du treute-oti janvier mil 
huit, cent cinduaptë-un, enregistré, 
M. Ai-hille COLL1N, directeur du 
théâtre de la Gaîfé, demeurant à 
Parts, boulevard du Temple, si, ci 
les commanditaires dénommés au-
dil «été, ont déchiré dissoute d'un 
commun accord, ii partir du vingt 
janvier mil huil eenl cinqjRinte-uil, 
1a sociélé de l'ail a tqt exil !é entre 
cu\ depuis le vingt janvier mil lnui 
cent cinquante sous la raison ÇOL-
LIN et C», pour l'exploitation, du 
(béàlre de la Gaîié. M. Hostein a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
H; DCIIAND-MOIUMBAU. (2966) 

Elude de M« BAUDOUIN, avocat 
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris, eu daté du viug't-
éinq janvier mil huit cent cinquan-
te-un, enregistré, 

Entre : 
1° -Madame DUFAY, négociante, 

deiiieui-ae.t à Paris, rue deTrévise, 
10 ; ladite dame, de son mari dù-
ftrenl autorisée à l'effet dudit acle; 
. 2» Et. madame veuve PARIS, né-
gociant, demeurant à 1 a .-is, rue 
.VoIre-Dame-iles-Victoires, 16 ; 

Il appert : 
Il est formé entre les parties une 

société en nom collectif, ayant pour 
objet le commerce de nouveautés, 
broderies et lingeries pour dames. 

Le siège social est élabli à Parir, 
rue Nolre-Dame-des-Victoircs, 16 ; 
11 pourra clrelransporlé ailleurs. 

La durée de la sociélé est. fixée ù 
cinq années, du premier février 
mil huit cent einquante-un au pre-
mier février mil huit cent cinquan-
le-sl.-;. 

Là raison et la signature sociales, 
laquelle appartiendra à chacun deS 
associés, seront veuve PARIS et O. 

Pour extrait : 
B AUDOUIN . (2967) 

D'un acle sous seings privés, fail 
triple à Paris, le treize janvier mil 
huil cent cinquante-un, enregistré, 
contenant renouvellement par : 

M. Aievandre-Augusle DELASNE-
R1E, M. Jean-Baptisle-Eloi DELAS-
NHR1E, et M. Théophile DELASN'K-
RIE ; tous Irois Irères, marchands 
de toiles peintes,demeurant à Paris, 
rue Rambuteau, 66 , et précédem-
ment, rue SaiHl-Denis, 68 bis,et rue 
des Lombards, 37; 

De lasoeiôtéen nom collecl if for-
mée entre eux, par acle sous seings 
privés, fait triple à Paris, le trenlè-
un mai mil huit eenl trente-neuf, 
enregistré et publié ; 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

I! y aura société en nom collectif 
entre MM. Delasucrie, frères, pour le 
commerce de toiles peintes el attirer 
étoffes pour inejtblcs, el nofamnfoni 
pour l'exploitation du fonds de com-
merce de ce genredont ils sont pro-
priétaires, à Paris, rue llambuleau, 
06, à l'enseigne du Rot de Perse. 

Cetle société esl contractée pour 
douze années entières el consécuti-
ves, qui ont commencé, à courir du 
premier janvier mil huil cent eiu-
quanle-un, et expireront le premier 
janvier mil huil eenl soivaute-lrois. 

Lit siège de la société esl flxe à 
Paris, susdite rue Rambuteau, eu. 

La raison cl la signature sociales 
seront : 1>E (.ASNER1E frères. 

Chacun des associés aura le droit 

de gérer el administrer la soeiéié, et 
aura également la signature sociale 
pour la correspondance, l'acquil des 
factures, l'acquit el l'endossement 
des billels, mandats ou lettres de 
change, souscrits ou endossés au 
prédit de la société. 

Bien entendu que les opérations 
des associés seront restreintes aux 
affaires l'ormanl l'objet delà société 
et qu'il ne pourra cire fait usage de 
la signature sociale pour des .spé-
culations qui y seraient éli-amè n-s. 

Dans lous lès cas, les opérations 
de commerce ne seront faites qu'au 
comptant. 

Chacun des associés sera intéressé 
pour un tiers dans la société. 

C'est, en conséquence, dans celte 
proporiion qu'ils parlaceronlles bé-
néfices et supporteront les pertes de 
la société. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés pendant le cours de la sociélé, 
elle continuera entre les deux asso-
ciés survivant, chacun pour moitié, 
mais elle cessera à l'égard des veu-
ve, héritiers et représentans de l'as-
socié prédécédé. 

En cas de décès de deux associés 
durant la sociélé, elle sera dissoute 
de plein droit'à compter du jour du 
second décès. 

Le survivant sera seul chargé de la 
liquidation, et les veuve, héritiers et 
représentans du secorid associé dé-
cédé ne pourront, en aucun cas, 
poursuivre en leurs noms les débi-
teurs de la société. 

Arrivant la dissolution de ta so-
ciété par ('expiration du terme fixé 
pour sadurée,M. Alexandre-Augus-
te Delasnerie, et en cas de prédécès 
de ce dernier, M. Jean-Baptisle-EIci 
Delasnerie sera chargé de la liqui-
dation. (2970) 

par mailié enlre les deux sociétai-
res. La sociélé esl l'aile (tour six an-
nées, qui uni commencé à courir le 
premier février mil huit eenl cin-
quante-un, pour finir le Ironie-un 
janvier mil nitit cent cinquanté-scbl 
iiielusivemenl. 

LAltliÉ, 26, rue du Bouloi. (2964) 

Par acte sous sinnalures privées, 
en dale à Paris du vingt-six janvier 
mil huit cent cinquaule-un, il ap-
pert: Qu 'une société en nom collec-
tif a élu formée enlre M. Jean-Hap-
i ;.i:i '-Geor^es-AmbroiseGROOTEUS, 
èl M. Jean ÎEYSSAN'DlEll, lous deux 
négocions, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 127 et 129, pour i'ex 
ploi'ation d'un fonds de com-
merce, de nouveautés, sis même 
rue el numéros. La raison sociale 
est GROOTEHS et TEVSSANDIEIl. 
Chaque associées! autorisé à gérer, 
administrer et signer pour la socié-
lé, mais cependant il esl inlerd.il 
aux-,associés de contracter des en-
gagetnens ou aceeplalious pour une 
gomme supérieure à, vingt mille 
francs sans se prévenir réciproque-
ment. La mise, sociale, indépendam-
ment du fonds de commerce, est de 
qual '.'C-viug! - s -ize mille iranc», 
fournis par moitié par chaque asso-
cié. Les bénéfices feront partagés 

Office du Conlenlicux en général, 
rue du Fàuboiirg-Saiiit-Deuis, 41, 
à Paris. 
D 'un acte sous seing privé, fail 

double à Paris le vingl-huil janvier 
mil huit cent einquanle-un, enre-
gistré, il appert: Qu 'une société en 
nom collectif a été constituée enlre 
le sieur S.ylvain-Auloiue LAURENT, 
dislitlâléur, demeurant à Paris, rue 
Saiut-Nioaise. . 3, el le sieur Jeau-
b'rançnis LEi-E-tE, commis dislilla-
tenr, demeurant à Paris, rueN'euve-
des-Pelils-Chanips, pour faire le 
commerce de la distillerie, achat el 
vente des vins et liqueurs eu géné-
ral, à commencer du quinze fé-
vrier mil huit cent cinquante-un, 
pour finir le premier avril mil huil 
eenl soixante, sous la raison et si-
gnature sociales LAURENT et LE-
IEKE; que les deux associés sonl 
gérans et ont la signature sociale, 
qui ne pourraètre donnée qi.e poul-
ies affaires de la sociélé; qu'en lous 
cas, les obligations qui dépasseroni 
quinze cents francs tievronl être re-
vêtues de la situai ure des deux as-
sociés, le toul à peine de nullité, 
même envers les tiers-porteurs ; que. 
le siège social est établi à Paris, rue 
Louis-le-Grand, c, et le capilal so-
cial li\é à vingt mille francs, à four-
nir; pour moitié par chacun des asso-
ciés, de la manière énoncée audit 
acle. 

Pour extrail : " 
L. COU-ENNE. (2968) 

huit cent cinquanic-un, et devant fi-
nir le quinze février mit huit cent 
soixanic-trois. 

Chacun des associés aura la ges-
tion. 

La signature sociale appartiendra 
à chacun des trois associés, qui 
pourra en user séparément poul-
ies affaires sociales. 

Le fonds social es! fixé à une som-
me lolate (le cent cinquunle milie 
lianes. 

L'un des associés ne pourra cé-
ler son inlérèl ou sa pari dans la 
présenle sociélé, soit Sun aulre des-
lUs associés, soit à un non socié-
laire, sans le consentement simul-
tané des deux autres; celle conven-
tion étant la base île celte sociélé. 

Signé: POISSON, ÈRUJARD, 

LllAMIlARD. . (2969) 

Suivant acld sous signalures pri-
vées, fail triple à Paris le deux fé-
vrier mil huit cent cinquante-un, 
enregistré à Paris lo quatre février, 
folio 129, case lo, par St. d'Armen-
gaud, qui a perçu cinq francs cin-
qoanlc centimes, décime compris, 
MM'. Marc-Ernest POISSON, commis 
droguiste, demeurant à Paris, rue 
Rambuteau, 41 ; Jules CHAMIIAKD el 
Picrre-Eutiène GKUJARD, pharma-
ciens- herborisles- droguisles, de-
meuranl aussi à Paris, rue Saint-
Denis 77, ont élabli cuire eux uni 
sociélé en iOm collectif, sous tarai-
son POISSON el C", dont le siège esl 
à Paris, rue de lu Lingerie, II, el qui 
a pour objet l'exploitation d'un 
fonds de commerce de pharmacie-
droguerie- herboristerie apparle-
iTanta la sociélé, et situé à Paris, 
rue de, la Lingerie, 15, avec toutes 
ses dépendances. 

Sa durée sera de douze années 
commençant le quinze février mil 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuilemenl au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

a'aîliitcs. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugetncns du 20. JANV . 1851, qui 
ilccl'arent la faillite- ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RENAUD (François), md 
le charbon, à La Chapelle, rue des 

Couronnes, 17; .nomme M. Conlal-
Desfontaines ju^e-commissaire, el 
M. Pascal, rue Dasse-du-Rempart, 
48 bis, syndic provisoire (N° S742du 

g*:.). 
Jugement du 7 FÉVRIER ISSI, qui 

rteclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : , i,-, 

Da sieur DKLTON (Louis-Jean), 
directeur du Cercle du passage de 
l'Opei-a, galerie du Baromètre; nom-
me M. Langlois juge-conunissaire. 
el M. Gromôrl L rue Alontholon, 12 
syndic provisoire (N° 9779 du gr.). 

Du sieur FltOISSART (Nicolas-
François), véjrle.ur de papier, rue 
SI -Denis, 257; nomme M. Evelieju-
jje-commissalre, et M. Boulet, pas-
sage Sauinier, lu, syndic provisoire 
(N» 9780 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Seul invitée à se raidre au 't ribunal 
de commerce de Paris, salle des os-
semblees des faillites, SIM. les créait 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

De dame .LAURENT, née DELAKO-
L1E, mécanicienne, rue de Lancry, 
20, le 14 février à 3 heures (N" 9773 
du gr.); 

Du sieur FROISSART (Nicolas-
Eraliçois}, régleur de papier, rue 
Sl-Denis, 257, le 12 février a 9 heu-
res (N- 9780 du gr.); 

Du sieur MONGELABD (Eugène), 
menuisier el, mercier, rucSIe-Anas-
lase, 16, le 14 février a 10 heures ip2 
(N- 9777 du gr.); 

Du sieur HALPHEN (Léon), tail-
leur, rue Monlorgucil, 9, le il fé-
vrier à 3 heures (N" 9722 du gr.); 

Du sieur COI.L1N aîné dit. DAU-
PHIN (Alpbonse.-Carolus), limona-
dier, rue St-Martin, 256, le il l'é-
\ rièr à 12 heures (N° 9775 du gr.); 

Du sieur RENAUD (François), nid 
de charbon, à La Chapelle, rue des 
Couronnes, 17, le 14 février à 3 heu-
res (N° 9742 du gr.); 

Du sieur RENAULT, épicier en 
gros, rue Bourgtibourg, 12, le^l fé-
vrier à 3 heures (N° 9743 du gr.); 

Pour assister à l'assem/dée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présuiriés que sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. LOS liers-porleurs d'elfels 
ou endosseniens de ces faillites n'é-
laul pas connus, sont priés de re-
mctlre. au greffe leurs adresses , 
alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FLEURY (Noël); bou-
clier, à Champ: gny, le 14 février à 3 
heures (N o 9132 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leun 
créances: 

NOTA. 11 est, nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rHiaëlion et atlirmation de leurs 
créances remetlenl préalablement 
leurs titres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur ALLAIS fils (Louis-Pros-
per), fab. de plâtre, â Boulogne 
(Seine), le 14 février à 9 heures (N» 
9069 du gr.); 

Du sieur BORGEOT (François) 
nid de chevaux, rue Si-llonoré, 390 
le 11 février a 3 heures (N» 9U63 du 
gr>); 

Du sieur VERHEYDEN (Louû-
Pior.re), blanchisseur, à Cilchy-la-
Garenne, le 13 février il 3 heurts (N* 
9153 du gr.); v 

J'o«r entendre le rapport des syn 

dics sur l'étal de là faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lien, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, 'clans ce dernier 
cas , £lre immcdiitiemen . consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des «syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! invités d produire, dans le dé-
lai de vinjt jours, a dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes a réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur LAl'EN'SKI (Jean), fab. 
d'appareils à gaz, passage du Sau-
mon, enlre les mains de M. Pascal, 
rue Uasse-du-Remparl, 4s bis, syn-
dic de ia faillite (N° 9696 du gr.); 

Du sieur FOSSE (Louis-Lambert), 
brocanteur, rue delaGrande-Truau-
derie, 35, enlre. les mains de M. 
Thiébaul, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic de la faillile (N« 9736 du 
gr-)-

Pour, eu conformité de l'article -192 
dè la toinu 28 mai 1838, être procède 
à la vérification des créances, <pii 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce delui. 

REDDITION DE COMPTE. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
1IELBTAUX llls (Jean-Marie), nour-
risseur , à Grenelle, sont invités 
a se rendre le 14 février à 1 li. 112 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des l'ailli-
les, pour, conformément, â l'article 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif Oui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
cl l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner le n-
avis sur l'e.xcusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple cl rapport des 
syndics (V 7333 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite (lu sieur 
Dl/.ENGIlliMEL ( Oscar - Prosper-
Gidllaumc), boucher, rue Sainl-llo-
noré, 301, en retard de faire vé-
rifier cl d'affirmër leurs créan-
ces, sont Invités A se rendre le 
il février à 3 heures 1res pré-
cises, palais du Tribunal de com-
una'ec. dc la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, puur, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 

m-océder à la vérification el i I* 
fir nal ion de leurs diles ereanitr 
(N° 9402 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 10 FÉVRIER I» 

NEUF HEURES l[2 : NoviOll," t» ■ 

bàtiuiens, clôt. ' , J J, 

DIX HEURES i|2 : llumbert, ML" 
vitis, syn.l. - lain-nl^Œ 
id. - Langlois, fab, fcjrfjj 
ht. - l.equivanl, nu M »■ 
nr.-li,iui1rcoisaîné,nffl «y7 
id. - Carlin et femme, M' 
vins, id. . A 

MIDI : Vaincque, épicier, s> 1 ■ 

TROIS HEURES :Busson, f* -«G 

les d'acier, clôt.- Udlill»7ï 
cl feunne, vanniers, i«'u ' 

comptes. ^ 

Sépara 

Demande en séparai ionJfefe. 
entre Caroline-Loiuse-wr^ 

PÉR1ER Dl. MOUR W|' f% ■ 
François CHAMPAGNE, K 
rue de Grenelle-St-Gem^ 
- Guidon, avoue. (f 

Jugement de séparation de»,, 
ire Louise- Adç ;>">;: RU , m 
Nicolas-Henri Dl V\ ■ 
rue St-Maur, 9. - M» u"" 

bécés et IMbUB 

Du 6 février «851. — fig 
47 ans, avenue Mon la g^;.,.,!;,: , 
Guillol, cillant, rue il " 1

 rae
5? 

i l. — M. Briiinar .l , «"""V -* 
ve-d(-s-Peli!s-ChamPe

t
éo
t^' 

Donné, Ci ans, rue Mff"jHH5 
M Dar -'• -,,6Sans, ruco^jK 

a. — M. Lion, 30 ans, W .„,;!» 
tnarlre ,2.

;
 M. Coltoh ^l» 

Monlurgiieil, 49. — >••• ,).-'
ir 

ans, rue des Message 
Diunonl, 79 :ms, ruit *'

 a
p, 

,-es, 7. - MnieRiucif. «,
 ?

» 
SI-.Uaur ,i22. - M. I» ■ 1,j

1
.'iti« 

riiedes Fonlaincs, ,9,-iU. 
50 ans, place de la M .ds-IJ 

Martin, Si ans, '''!' 'V' o ««■''<' 
|de, 16. - Mint'Kir ». »^^ 
Ulhî de ronde des A «

 r
t . 

MmcLcrct, 76 ans, c UW« 
siié, 103. -Mine veu> <-__ _„,,„ 
ans, rue du Dragon, '■

 |
 ,,.

c
l,

l
^

( 
rue ou nei-; 62 ans rue ou

 r
uS| 

73. - MmeGtroiiv. *' - 5. 
riieol,--de-V

:
é.ha;n*

l6
 "rue H 

veuve Pu J^^;j >»>» 
main, 5. — M- > aï"-'— « main, 5. - ■»• "'"ie W w 
Sl-Jac.|ues, 290. ~ * ^, • „ 
«ans à h. sa i" ;

 ca
pii^j.r 

aulel,26ans ,rue (W»
 rl

,
c
 S' F 

- Mine Farge, 75 A»>, 

que», 234 

Enrcfiistré à lîpris, le lV'viicr 18M, F. 
ltevu deux iraucs^vingi centimes. 

1MPMME1UE DEJA. GUÏOT, HUE NEUVE-UES-MA'IUUKIISS, 18. 
a A Gu»01 ' 

Pour légalisation do lu signature J»-

le mut* du i" arrondit»6»1 ' 


